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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 2286/2003 DE LA COMMISSION
du 18 décembre 2003

modifiant le règlement (CEE) no 2454/93 fixant certaines dispositions d'application du règlement
(CEE) no 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes communautaire

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre
1992 établissant le code des douanes communautaire (1), et
notamment son article 247,

considérant ce qui suit:

(1) Les renseignements tarifaires contraignants délivrés par
les États membres en faveur d'opérateurs économiques et
contenant à la fois des informations confidentielles et
non confidentielles sont transmis à la Commission
conformément au règlement (CEE) no 2454/93 de la
Commission (2), et stockés dans une banque de données
centrale gérée par la Commission et accessible à toutes
les administrations nationales. Par le passé, la Commis-
sion a publié un CD-ROM contenant des extraits de la
banque de données, qui ne donnait pas d'informations
confidentielles. La publication de ce CD-ROM est actuel-
lement suspendue, pour des raisons techniques et finan-
cières.

(2) Comme il est urgent que le public et les pays candidats
aient accès à ces informations, la Commission doit
pouvoir octroyer un tel accès en publiant un extrait de
la banque de données contenant les renseignements tari-
faires contraignants (banque de données EBTI) sur son
site internet, qui ne donne pas d'informations confiden-
tielles telles que les données concernant le titulaire ou
des informations confidentielles relatives à la composi-
tion des marchandises. Contrairement au CD-ROM, cet
extrait devrait également comporter des images, s'il en
existe.

(3) Les opérateurs économiques qui demandent un rensei-
gnement tarifaire contraignant doivent être informés de
l'utilisation des données stockées dans la banque et il
convient, par conséquent, d'adapter la «Note importante»
figurant sur le formulaire de demande de renseignement
tarifaire contraignant et sur le formulaire de renseigne-
ment tarifaire contraignant.

(4) En outre, dans un souci de clarté, il convient de refor-
muler le libellé de l'article 8, paragraphes 1 et 2, du
règlement (CEE) no 2454/93. En même temps, l'opportu-

nité doit être saisie de simplifier le système de communi-
cation relatif aux renseignements en matière d'origine. À
cet effet, la transmission de tels renseignements doit être
limitée aux éléments strictement nécessaires.

(5) Depuis la mise en place du document administratif
unique le 1er janvier 1988, la législation douanière a subi
des évolutions fondamentales, notamment du fait de l'in-
troduction du marché unique le 1er janvier 1993 et de
l'application du règlement (CEE) no 2913/92 à partir du
1er janvier 1994. De plus, l'évolution technologique et,
notamment le recours de plus en plus universel à des
méthodes de dédouanement fondées sur l'utilisation de
l'informatique ont rendu nécessaire une modification des
dispositions qui régissent l'utilisation du document admi-
nistratif unique.

(6) Il convient, en outre, de regrouper ces dispositions et de
procéder à une nouvelle publication des formulaires du
document administratif unique, modifiés depuis leur
introduction. Cette actualisation implique le remplace-
ment des annexes 31 à 34, 37 et 38 du règlement (CEE)
no 2454/93.

(7) Afin d'assurer aux opérateurs économiques et aux admi-
nistrations douanières dans la Communauté un environ-
nement documentaire aussi harmonisé et simplifié que
possible, il apparaît en outre nécessaire de procéder, en
consultation régulière avec les représentants des milieux
commerciaux intéressés, à une réévaluation périodique
des exigences liées à l'utilisation du formulaire en tenant
compte de l'évolution des pratiques commerciales ainsi
que des travaux menés dans ce domaine dans les
enceintes internationales concernées.

(8) Afin de permettre aux États membres de se préparer
suffisamment à la mise en œuvre de la nouvelle régle-
mentation concernant le document administratif unique,
il convient de prévoir que cette réglementation sera
applicable à partir du 1er janvier 2006. Toutefois,
certains États membres souhaitant introduire les
nouvelles mesures aussitôt que possible, il convient d'en
permettre une application anticipée.
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(1) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par l'acte d'adhésion de 2003.

(2) JO L 253 du 11.10.1993, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
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(9) Il conviendra d'évaluer les programmes de mise en
œuvre par les États membres des mesures prévues et, sur
cette base, de prévoir la possibilité de convenir, selon
certaines modalités, du report de la date de mise en
application.

(10) Les articles 292, paragraphe 5, et 500, paragraphe 2, du
règlement (CEE) no 2454/93 déterminent quelles sont les
autorités compétentes auxquelles les demandes d'autori-
sation unique doivent être présentées. Sauf en ce qui
concerne l'admission temporaire, ces demandes doivent
être présentées aux autorités douanières désignées pour
le lieu où la comptabilité principale du demandeur est
tenue et où au moins une partie des opérations à couvrir
par l'autorisation est effectuée. L'expérience a montré
que les critères existants permettant de déterminer
quelles sont les autorités compétentes ne suffisent pas
pour couvrir la totalité des cas susceptibles de se
produire concrètement. Il convient, par conséquent, de
prévoir que, lorsqu'il n'est pas possible de déterminer
quelles sont les autorités compétentes sur la base des
dispositions existantes, la demande doit être présentée
aux autorités douanières désignées pour le lieu où la
comptabilité principale du demandeur est tenue.

(11) Un système de surveillance des importations a été intro-
duit en 1997 dans le règlement (CEE) no 2454/93. L'ac-
croissement important et rapide des exportations de
certains produits pour lesquels une restitution est
accordée, d'une part, et le niveau des importations préfé-
rentielles des mêmes produits, d'autre part, semblent
parfois très artificiels. Afin de combattre les abus liés à
un tel flux de marchandises, le système de surveillance,
actuellement limité aux produits mis en libre pratique,
doit être étendu aux produits exportés.

(12) Le règlement (CEE) no 2454/93 prévoit des dispositions
concernant l'utilisation des moyens de transport dans le
cadre du régime de l'admission temporaire. L'achemine-
ment de personnes à titre gracieux dans le cadre de l'acti-
vité économique d'une entreprise est défini comme étant
l'«usage commercial» d'un moyen de transport. Or,
l'«usage commercial», selon la convention d'Istanbul,
désigne le transport de personnes uniquement à titre
onéreux. L'existence de définitions différentes des termes
«usage commercial» n'est pas justifiée. Il convient donc
de modifier cette définition.

(13) Le règlement (CEE) no 2454/93 prévoit des dispositions
particulières pour l'utilisation de marchandises équiva-
lentes dans le secteur laitier. L'application de ces disposi-
tions a suscité certains problèmes sur le plan pratique. Il
est donc souhaitable de simplifier le recours à l'utilisa-
tion de marchandises équivalentes dans le secteur laitier.

(14) Lorsqu'une dette douanière naît dans le cadre du régime
du perfectionnement actif, dans certains cas, pour la
détermination de cette dette, les produits compensateurs
sont soumis aux droits à l'importation qui leur sont
propres. Ces cas sont mentionnés à l'article 548, para-
graphe 1, du règlement (CEE) no 2454/93, en liaison
avec l'annexe 75 de ce règlement. Conformément à une
remarque générale précédant la liste figurant à l'annexe
75, le bureau de contrôle peut permettre l'application de
l'article 548, paragraphe 1, également aux déchets,

rognures, résidus, chutes et rebuts autres que ceux figu-
rant dans cette liste. Les États membres ne doivent plus
informer la Commission de ces cas supplémentaires. Il
convient, par conséquent, de simplifier ladite liste.

(15) Il convient, dès lors, de modifier le règlement (CEE) no

2454/93 en conséquence.

(16) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité du code des douanes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CEE) no 2454/93 est modifié comme suit:

1) à l'article 6, paragraphe 3, point A, le point k) est remplacé
par le texte suivant:
«k) l'acceptation que les informations fournies soient enre-

gistrées dans une banque de données de la Commis-
sion et que les éléments du renseignement tarifaire
contraignant, y compris toute photographie, esquisse,
brochure, etc., soient divulgués au public par le biais
de l'internet, à l'exception des informations que le
demandeur a signalées comme étant confidentielles; les
dispositions en vigueur en matière de protection des
informations s'appliquent.»;

2) l'article 8 est remplacé par le texte suivant:

«Article 8

1. En ce qui concerne les renseignements tarifaires
contraignants, les autorités douanières des États membres
transmettent à la Commission, dans les meilleurs délais, les
éléments suivants:
a) une copie de la demande de renseignement tarifaire

contraignant (figurant à l'annexe 1 ter);

b) une copie du renseignement tarifaire contraignant
notifié (exemplaire no 2 figurant à l'annexe 1);

c) les données mentionnées sur l'exemplaire no 4 figurant
à l'annexe 1.

En ce qui concerne les renseignements contraignants en
matière d'origine, elles transmettent, dans les meilleurs
délais, les éléments pertinents du renseignement contrai-
gnant en matière d'origine notifié.

Les transmissions sont effectuées par moyens télématiques.

2. À la demande d'un État membre, les éléments
obtenus conformément au paragraphe 1 lui sont transmis
par la Commission dans les meilleurs délais. Ces transmis-
sions sont effectuées par moyens télématiques.

3. Les données transmises de la demande de renseigne-
ment tarifaire contraignant, le renseignement tarifaire
contraignant notifié et les données figurant sur l'exemp-
laire no 4 de l'annexe 1 sont enregistrés dans une banque
de données centrale de la Commission. Les données du
renseignement tarifaire contraignant, y compris toute
photographie, esquisse, brochure, etc., peuvent être divul-
guées au public par le biais de l'Internet, à l'exception des
informations confidentielles figurant dans les cases 3 et 8
du renseignement tarifaire contraignant notifié.»
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3) À l'article 212, le paragraphe 4 suivant est ajouté:

«4. Les États membres communiquent à la Commission
la liste des données qu'ils requièrent pour chacune des
procédures visées à l'annexe 37. La Commission publie la
liste de ces données.»

4) À l'article 213, l'alinéa suivant est ajouté:

«Les États membres communiquent à la Commission la
liste des codes nationaux utilisés pour les cases 37,
deuxième subdivision, 44 et 47, première subdivision. La
Commission publie la liste de ces codes.»

5) L'article 216 est remplacé par le texte suivant:

«Article 216

La liste des cases susceptibles d'être remplies pour une
déclaration de placement sous un régime douanier déter-
miné en cas d'utilisation du document administratif unique
est reprise à l'annexe 37.»

6) À l'article 254, le la phrase liminaire est remplacée par le
texte suivant:

«Les déclarations de mise en libre pratique que les autorités
douanières peuvent accepter, à la demande du déclarant,
sans qu'y figurent certaines des énonciations visées à l'an-
nexe 37, doivent au moins comporter les énonciations
visées dans les cases nos 1 (première et deuxième subdivi-
sions) 14, 21 (nationalité), 31, 37, 40 et 54 du document
administratif unique ainsi que:».

7) À l'article 269, le paragraphe 4 est remplacé par le texte
suivant:

«4. La procédure visée au paragraphe 1, deuxième tiret,
s'applique aux entrepôts du type B, en excluant toutefois la
possibilité d'utiliser un document commercial. Lorsque le
document administratif ne contient pas tous les éléments
visés à l'annexe 37, titre I, partie B, ces éléments doivent
être fournis dans la demande de placement sous le régime
qui accompagne le document.»

8) À l'article 275, le paragraphe 1 est remplacé par le texte
suivant:

«1. Les déclarations de placement sous un régime doua-
nier économique autre que le perfectionnement passif ou
l'entrepôt douanier, que le bureau de placement peut
accepter, à la demande du déclarant, sans qu'y figurent
certaines des énonciations visées à l'annexe 37 ou sans que
certains documents visés à l'article 220 n'y soient joints,
doivent au moins comporter les énonciations visées dans
les cases nos 1 (première et deuxième subdivisions) 14, 21
(nationalité), 31, 37, 40 et 54 du document administratif
unique et, à la case no 44, la référence à l'autorisation ou
la référence à la demande, en cas d'application de l'article
508, paragraphe 1.»

9) À l'article 280, les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par
le texte suivant:

«1. Les déclarations d'exportation que le service des
douanes peut accepter, à la demande du déclarant, sans
qu'y figurent certaines des énonciations énumérées à l'an-

nexe 37, doivent au moins comporter les énonciations
visées dans les cases nos 1 (première et deuxième subdivi-
sions), 2, 14, 17a, 31, 33, 38, 44 et 54 du document
administratif unique ainsi que tous autres éléments consi-
dérés comme nécessaires pour l'identification des marchan-
dises et l'application des dispositions régissant l'exporta-
tion, ainsi que pour la détermination de la garantie à la
constitution de laquelle l'exportation des marchandises
peut être subordonnée.

En outre, s'agissant de marchandises passibles de droits à
l'exportation, ou de toute autre mesure prévue dans le
cadre de la politique agricole commune, elles comportent
tous les éléments permettant l'application correcte de ces
droits ou de ces mesures.

2. Les autorités douanières peuvent dispenser le décla-
rant de remplir les cases nos 17a et 33, à condition que ce
dernier déclare que l'exportation des marchandises en
question n'est pas soumise à des mesures de restriction ou
de prohibition, que les autorités douanières n'ont pas de
doute à cet égard et que la désignation des marchandises
permette de déterminer immédiatement et sans ambiguïté
le classement tarifaire.»

10) À l'article 292, paragraphe 5, deuxième alinéa, le deuxième
tiret est remplacé par le texte suivant:

«— dans les autres cas, la comptabilité principale du
demandeur permettant des contrôles par audit du
régime est tenue.»

11) À la partie II, titre I, chapitre 3, l'intitulé de la section 2 est
remplacé par le texte suivant:

«Surveillance communautaire»

12) À l'article 308 quinquies, les paragraphes 1 et 2 sont
remplacés par le texte suivant:

«1. Lorsqu'il y a lieu de procéder à une surveillance
communautaire, les États membres fournissent à la
Commission, au moins une fois par mois, des rapports de
surveillance faisant apparaître le détail des quantités de
produits mis en libre pratique ou exportés, selon le cas. En
ce qui concerne les importations et à la demande de la
Commission, les États membres limitent cette communica-
tion aux importations ayant bénéficié de régimes tarifaires
préférentiels.

2. Les rapports de surveillance établis par les États
membres indiquent les quantités totales de produits mis en
libre pratique ou exportés, selon le cas, depuis le premier
jour de la période considérée.»

13) À l'article 500, paragraphe 2, le troisième alinéa suivant
est ajouté:

«Lorsque les autorités douanières compétentes ne peuvent
être déterminées en vertu des premier et deuxième alinéas,
la demande est présentée aux autorités douanières dési-
gnées pour le lieu où la comptabilité principale du deman-
deur permettant des contrôles par audit est tenue.»
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14) À l'article 555, paragraphe 1, le point a) est remplacé par
le texte suivant:
«a) “usage commercial”: l'utilisation d'un moyen de trans-

port pour l'acheminement des personnes à titre
onéreux ou pour le transport industriel ou commercial
des marchandises, que ce soit ou non à titre onéreux;»

15) L'annexe 1 est remplacée par le texte figurant à l'annexe I
du présent règlement.

16) L'annexe 1 ter est remplacée par le texte figurant à l'annexe
II du présent règlement.

17) Les annexes 31 à 34 sont remplacées par le texte figurant
à l'annexe III du présent règlement.

18) Les annexes 37 et 38 sont remplacées par le texte figurant
à l'annexe IV du présent règlement.

19) L'annexe 74 est modifiée conformément à l'annexe V du
présent règlement.

20) L'annexe 75 est remplacée par le texte figurant à l'annexe
VI du présent règlement.

Article 2

Avant le 1er janvier 2005, la Commission procède à une évalua-
tion des programmes de mise en œuvre par les États membres
des mesures prévues aux points 3 à 9, 17 et 18 de l'article 1er.
Cette évaluation est effectuée sur la base d'un rapport établi à
partir des contributions des États membres.

Article 3

1. Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui
de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

2. Les points 11 et 12 de l'article 1er sont applicables à partir
du 1er janvier 2004.

3. Les points 1, 2, 15 et 16 de l'article 1er sont applicables à
partir du 1er février 2004.

4. Les points 3 à 9, 17 et 18 de l'article 1er sont applicables
à partir du 1er janvier 2006. Toutefois, les États membres
peuvent en anticiper l'application. Dans ce cas, les États
membres communiquent à la Commission la date à laquelle ils
mettent en œuvre le présent règlement. La Commission publie
cette information.

La Commission peut décider sur la base de l'évaluation prévue
à l'article 2 et selon la procédure du comité si et à quelles
conditions un report de la date prévue au premier alinéa est
nécessaire. La Commission publie cette information.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 2003.

Par la Commission
Frederik BOLKESTEIN

Membre de la Commission
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ANNEXE I
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ANNEXE 1

MODÈLE DE FORMULAIRES POUR NOTIFICATION DE RENSEIGNEMENT TARIFAIRE CONTRAIGNANT (RTC)

























ANNEXE II
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ANNEXE 1 ter

MODÈLE DE FORMULAIRES POUR DEMANDE DE RENSEIGNEMENT TARIFAIRE CONTRAIGNANT (RTC)









ANNEXE III
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ANNEXE 31 (1)

MODÈLE DU DOCUMENT ADMINISTRATIF UNIQUE

(Ensemble de huit exemplaires)

(1) Les dispositions techniques concernant les formulaires et notamment celles relatives à leur format et à leur couleur sont détaillées à
l'article 215.





































ANNEXE 32 (1)

MODÈLE DU DOCUMENT ADMINISTRATIF UNIQUE POUR IMPRESSION PAR DES SYSTÈMES INFORMA-
TISÉS DE TRAITEMENTS DES DÉCLARATIONS, À PARTIR DE DEUX ENSEMBLES SUCCESSIFS DE QUATRE

EXEMPLAIRES
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(1) Les dispositions techniques concernant les formulaires et notamment celles relatives à leur format et à leur couleur sont détaillées à
l'article 215.





















ANNEXE 33 (1)

MODÈLE DE FORMULAIRE SUPPLÉMENTAIRE DU DOCUMENT ADMINISTRATIF UNIQUE

(ensemble de huit exemplaires)
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(1) Les dispositions techniques concernant les formulaires et notamment celles relatives à leur format et à leur couleur sont détaillées à
l'article 215.





































ANNEXE 34 (1)

MODÈLE DE FORMULAIRE SUPPLÉMENTAIRE DU DOCUMENT ADMINISTRATIF UNIQUE POUR IMPRES-
SION PAR DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE TRAITEMENTS DES DÉCLARATIONS, À PARTIR DE DEUX

ENSEMBLES SUCCESSIFS DE QUATRE EXEMPLAIRES
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(1) Les dispositions techniques concernant les formulaires et notamment celles relatives à leur format et à leur couleur sont détaillées à
l'article 215.





















ANNEXE IV
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ANNEXE 37

NOTICE D'UTILISATION (1) DU DOCUMENT ADMINISTRATIF UNIQUE

TITRE PREMIER

REMARQUES GÉNÉRALES

A. Présentation générale

Les formulaires ainsi que les formulaires complémentaires doivent être utilisés:

a) lorsque, dans une réglementation communautaire, il est fait référence à une déclaration de placement sous un
régime douanier ou de réexportation;

b) pour autant que de besoin, pendant la période transitoire prévue par un acte d'adhésion à la Communauté, dans
les échanges entre la Communauté dans sa composition avant l'adhésion et les nouveaux États membres ainsi
qu'entre ces derniers, de marchandises ne bénéficiant pas encore de l'élimination totale des droits de douane et
des taxes d'effet équivalent ou demeurant soumises à d'autres mesures prévues par l'acte d'adhésion;

c) dans le cas où une disposition communautaire en prévoit expressément l'utilisation.

Les formulaires et les formulaires complémentaires utilisés à cet effet comprennent les exemplaires nécessaires à
l'accomplissement des formalités relatives à un ou plusieurs régimes douaniers, choisis parmi un ensemble de huit
exemplaires:

— l'exemplaire 1, qui est conservé par les autorités de l'État membre où sont accomplies les formalités d'exporta-
tion (éventuellement d'expédition) ou de transit communautaire,

— l'exemplaire 2, qui est utilisé pour la statistique de l'État membre d'exportation. Cet exemplaire peut également
être utilisé pour la statistique de l'État membre d'expédition dans les cas d'échanges entre des parties du terri-
toire douanier de la Communauté à régime fiscal différent,

— l'exemplaire 3, qui revient à l'exportateur après visa par le service des douanes,

— l'exemplaire 4, qui est conservé par le bureau de destination à la suite de l'opération de transit communautaire
ou comme document servant à attester du caractère communautaire des marchandises,

— l'exemplaire 5, qui constitue l'exemplaire de retour pour le régime du transit communautaire,

— l'exemplaire 6, qui est conservé par les autorités de l'État membre où sont accomplies les formalités à l'impor-
tation,

— l'exemplaire 7, qui est utilisé pour la statistique de l'État membre d'importation. Cet exemplaire peut égale-
ment être utilisé pour la statistique de l'État membre d'importation dans les cas d'échanges entre des parties
du territoire douanier de la Communauté à régime fiscal différent,

— l'exemplaire 8, qui revient au destinataire.

Diverses combinaisons d'exemplaires sont donc possibles, comme par exemple:

— exportation, perfectionnement passif ou réexportation: exemplaires 1, 2 et 3,

— transit communautaire: exemplaires 1, 4 et 5,

— régimes douaniers à l'importation: exemplaires 6, 7 et 8.

Outre ces cas, il existe des situations dans lesquelles il importe de justifier à destination du caractère communau-
taire des marchandises en cause. Dans ces cas, il y a lieu d'utiliser, en tant que document T2L, l'exemplaire 4.

Les opérateurs ont donc la faculté de faire procéder à l'impression des types de liasses correspondant au choix
qu'ils ont effectué pour autant que le formulaire utilisé soit conforme au modèle officiel.

Chaque liasse doit être conçue de telle sorte que, lorsque des cases doivent recevoir une information identique
dans les deux États membres concernés, celle-ci soit portée directement par l'exportateur ou par le principal obligé
sur l'exemplaire no 1 et apparaisse par copie, grâce à un traitement chimique du papier, sur l'ensemble des exem-
plaires. Lorsque, par contre, pour diverses raisons (notamment lorsque le contenu de l'information est différent
selon la phase de l'opération dont il s'agit), une information ne doit pas être transmise d'un État membre à l'autre,
la désensibilisation du papier autocopiant doit limiter cette reproduction aux exemplaires concernés.

Dans les cas où il est fait recours à un système informatisé de traitement des déclarations, il est possible d'utiliser
des liasses extraites d'ensembles composés d'exemplaires ayant chacun une double destination: exemplaires 1/6, 2/
7, 3/8 et 4/5.

(1) L'utilisation, dans cette annexe, de l'expression «AELE» s'entend non seulement des pays de l'AELE mais également des autres parties
contractantes aux conventions «Transit commun» et «simplification des formalités dans les échanges de marchandises», à l'exclusion de
la Communauté.



En pareil cas, il convient de faire apparaître pour chaque liasse utilisée la numérotation des exemplaires corres-
pondants en biffant la numérotation en marge concernant les exemplaires non utilisés.

Chaque liasse ainsi définie est conçue de telle sorte que les informations à reproduire sur les différents exemplaires
apparaissent par copie grâce à un traitement chimique du papier.

Lorsque, par application des dispositions de l'article 205, paragraphe 3, du présent règlement, des déclarations de
placement sous un régime douanier, de réexportation ou des documents devant attester du caractère communau-
taire des marchandises ne circulant pas sous le régime du transit communautaire interne sont établis sur papier
vierge, par des moyens informatiques publics ou privés, ces déclarations ou ces documents doivent répondre à
toutes les conditions de forme, y compris en ce qui concerne le verso des formulaires (pour ce qui concerne les
exemplaires utilisés dans le cadre du régime du transit communautaire), prévues par le code ou par le présent
règlement, à l'exception de:

— la couleur d'impression,

— l'utilisation des caractères italiques,

— l'impression d'un fond pour les cases relatives au transit communautaire.

La déclaration de transit est déposée en un seul exemplaire au bureau de départ lorsque celui-ci la traite par des
systèmes informatiques.

B. Indications requises

Les formulaires en cause contiennent un ensemble de cases dont seule une partie doit être utilisée en fonction du ou
des régimes douaniers dont il s'agit.

Sans préjudice de l'application de procédures simplifiées les cases susceptibles d'être remplies pour chacun des
régimes sont reprises au tableau suivant. Les dispositions spécifiques à chaque case telles qu'elles sont détaillées sous
le titre II ne portent pas préjudice au statut des cases telles que définies dans le tableau.

Il convient de noter que les statuts énumérés ci-dessous ne préjugent pas du fait que certaines données, de par leur
nature, soient conditionnelles, c'est-à-dire qu'elles ne sont collectées que lorsque les circonstances le justifient. Par
exemple, les unités supplémentaires collectées en case 41 (Statut «A») ne le seront que lorsque le TARIC le prévoit.

No cases A B C D E F G H I J K

1(1) A A A A A A A A A

1(2) A A A A A A A A A

1(3) A A

2 B [1] A B B B B A B B

2 (No) A A A A A B A B B

3 A [2][3] A [2][3] A [2][3] A [2][3] A [2][3] A [2][3] A [2][3] A [2][3] A [2][3] A [2][3] A [2][3]

4 B B B A [4] A B B

5 A A A A A A A A A A A

6 B B B B B [4] B B

7 C C C C C A [5] C C C C

8 B B B B B A [6] B B B B

8 (No) B B B B B B A A A A

12 B B

14 B B B B B B B B B B

14 (No) A A A A A A A A A A

15 A [2]

15a B B B B B A [5] A A B B
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No cases A B C D E F G H I J K

17 A [2]

17a A A A B A A [5] B B B B

17b B B B B

18 (Identité) B [1][7] B [7] B [7] A [7] B [7] B [7]

18 (Nationalité) A [8]

19 A [9] A [9] A [9] A [9] A [9] B [4] A [9] A [9] A [9] A [9]

20 B [10] B [10] B [10] B [10] B [10] B [10]

21 (Identité) A [1] B [8]

21 (Nationalité) A [8] A [8] A [8] A [8] A [8] A [8]

22 (Devise) B B B A A B

22 (Montant) B B B C C C

23 B [11] B [11] B [11] B [11] B [11]

24 B B B B B

25 A B A B A B A A B B

26 A [12] B 12] A [12] B [12] A [12] B [12] A [13] A [13] B [13] B [13]

27 B

29 B B B B B B B B B

30 B B [1] B B B B [14] B B B B

31 A A A A A A A A A A A

32 A [3] A [3] A [3] A [3] A [3] A [3] A [3] A [3] A [3] A [3] A [3]

33(1) A A A A [15] A A[16] A[17] A A B A

33(2) A A B A

33(3) A A A A B A

33(4) A A A A B A

33(5) B B B B B B B B B

34a C [1] A C C C A A A A

34b B B B

35 B A B A B A A B B A A

36 A A [17]

37(1) A A A A A A A A A

37(2) A A A A A A A A A
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No cases A B C D E F G H I J K

38 A A A A A A [17] A[17] A [18] A A A

39 B [19] B

40 A A A A A A A A A A A

41 A A A A A A A A A

42 A A A

43 B B B

44 A A A A A A [4] A A A A A

45 B B B

46 A B A B A A A B B

47 (Type) BC [20] BC [20] BC [20] A
[18][21]
[22]

A [18]
[21][22]

A [18]
[21] [22]

47 (Base d'imposi-
tion)

B B B B A
[18][21-
][22]

A [18]
[21][22]

B A [18]
[21] [22]

47 (Quotité) BC [20] BC [20] BC [20] BC
[18][20-
][22]

BC [20]

47 (Montant) BC [20] BC [20] BC [20] BC
[18][20-
][22]

BC [20]

47 (Total) BC [20] BC [20] BC [20] BC
[18][20-
][22]

BC [20]

47 (MP) B B B B
[18][22]

B

48 B B B B B

49 B [23] A B [23] A B [23] B [23] B [23] A A

50 C C C A

51 A [4]

52 A

53 A

54 A A A A A A A A A A

55 A

56 A
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Légende

Titres des colonnes Codes utilisés pour la case 37, 1re

subdivision

A: Exportation/expédition 10, 11, 23

B Mise en entrepôt douanier de marchandises avec préfinancement en vue de leur exporta-
tion

76, 77

C: Réexportation après un régime douanier économique autre que l'entrepôt douanier
(Perfectionnement actif, admission temporaire, transformation sous douane)

31

D: Réexportation après un entrepôt douanier 31

E: Perfectionnement passif 21, 22

F: Transit

G: Statut communautaire des marchandises

H: Mise en libre pratique 01, 02, 07, 40 41, 42, 43, 45, 48, 49, 61,
63, 68

I: Placement sous un régime douanier économique autre que le perfectionnement passif et
l'entrepôt douanier ( Perfectionnement actif (système de la suspension), admission tempo-
raire, transformation sous douane)

51, 53, 54, 91, 92

J: Placement en entrepôt douanier de type A, B, C, E ou F (1) 71, 78

K: Placement en entrepôt douanier de type D (2) (3) 71, 78

Symboles dans les cellules

A: Obligatoire: Informations qui sont exigées dans chaque État Membre.

B: Facultatif pour les États membres: Informations que les États membres peuvent décider d'exiger ou non.

C: Facultatif pour les opérateurs: Informations que les opérateurs peuvent décider de fournir mais qui ne peuvent pas être exigées par les
États membres.

Notes

[1] Cette donnée est obligatoire pour les produits agricoles bénéficiant de restitutions à l'exportation.

[2] Donnée exigible uniquement pour les procédures non informatisées.

[3] Lorsque la déclaration ne porte que sur un seul article de marchandises, les États membres peuvent prévoir que rien ne sera indiqué
dans cette case, le chiffre «1» ayant dû être indiqué dans la case no 5.

[4] Cette case est obligatoire pour le système NSTI selon les modalités prévues à l'annexe 37 bis.

[5] Donnée exigible uniquement pour les procédures informatisées.

[6] La case est facultative pour les États Membres lorsque le destinataire n'est établi ni dans l'UE ni dans l'AELE.

[7] Ne pas utiliser en cas d'envoi par la poste et par installations fixes.

[8] Ne pas utiliser en cas d'envoi par la poste, par installations fixes et par transport ferroviaire.

[9] Donnée exigible pour les procédures non informatisées. Pour les procédures informatisées, cette donnée peut ne pas être collectée
par les États membres dans la mesure où les États membres peuvent la déduire des autres éléments de la déclaration et qu'elle puisse
ainsi être communiquée à la Commission dans le respect des dispositions sur la collecte des statistiques du commerce extérieur.

[10] La troisième subdivision de cette case ne peut être exigée par les États membres que lorsque l'administration douanière effectue le
calcul de la valeur en douane pour l'opérateur économique.

[11] Cette donnée ne peut être exigée par les États membres que dans les cas qui font exception à l'application des règles de fixation
mensuelles des taux de change telles que définies au titre V, chapitre 6.

[12] Cette case ne doit pas être remplie lorsque les formalités d'exportation sont effectuées au point de sortie de la Communauté.

[13] Cette case ne doit pas être remplie lorsque les formalités d'importation sont effectuées au point d'entrée dans la Communauté.

[14] Cette case peut être utilisée dans le cadre du système NSTI, selon les modalités prévues à l'annexe 37 bis.

[15] Obligatoire en cas de réexportation après un entrepôt de type D.

[16] Cette subdivision doit être complétée:
— lorsque la déclaration de transit est établie, par la même personne, simultanément ou suite à une déclaration en douane compor-

tant l'indication du code «marchandise» ou
— lorsque la déclaration de transit porte sur des marchandises figurant à l'annexe 44 quater ou
— lorsqu'une réglementation communautaire le prévoit.

[17] Ne doit être rempli que lorsque la réglementation communautaire le prévoit.

[18] Cette donnée n'est pas requise pour les marchandises admissibles au bénéfice d'une franchise des droits à l'importation, à moins que
les autorités douanières ne l'estiment nécessaire pour permettre l'application des dispositions régissant la mise en libre pratique des
marchandises considérées.

[19] Les États membres peuvent dispenser le déclarant de cette obligation dans la mesure et dans les cas où leurs systèmes leur
permettent de déduire cette information automatiquement et sans ambiguïté des autres données de la déclaration.
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(3) La colonne K concerne également l'entrée de marchandises en zones franches soumises aux contrôles de type II.



[20] Cette donnée ne doit pas être fournie lorsque les administrations douanières effectuent les calculs de taxation pour les opérateurs
sur base des autres données de la déclaration. Elle est facultative pour les États membres dans les autres cas.

[21] Cette donnée ne doit pas être fournie lorsque les administrations douanières effectuent les calculs de taxation pour les opérateurs
sur base des autres données de la déclaration.

[22] Les États membres peuvent dispenser le déclarant de remplir cette case lorsque le document visé à l'article 178, paragraphe 1, est
joint à la déclaration.

[23] Cette case est à remplir si la déclaration de placement sous un régime douanier sert à apurer le régime de l'entrepôt douanier.

C. Mode d'utilisation du formulaire

Dans tous les cas où le type de liasse utilisé comporte au moins un exemplaire utilisable dans un État membre autre
que celui dans lequel il a été initialement rempli, les formulaires doivent être remplis à la machine à écrire ou par un
procédé mécanographique ou similaire. Afin de faciliter le remplissage à la machine à écrire, il y a lieu d'introduire le
formulaire de telle façon que la première lettre de la donnée à inscrire dans la case no 2 soit apposée dans la petite
case de positionnement figurant dans le coin supérieur gauche.

Dans les cas où tous les exemplaires de la liasse utilisée sont destinés à être utilisés dans le même État membre, ils
peuvent également être remplis de façon lisible à la main, à l'encre et en caractères majuscules d'imprimerie, pour
autant qu'une telle faculté soit prévue dans cet État membre. Il en est de même pour ce qui est des informations
susceptibles de figurer sur les exemplaires utilisés aux fins de l'application du régime du transit communautaire.

Les formulaires ne doivent comporter ni grattage, ni surcharge. Les modifications éventuelles doivent être effectuées
en biffant les indications erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi
opérée doit être approuvée par son auteur et visée expressément par les autorités compétentes. Celles-ci peuvent, le
cas échéant, exiger le dépôt d'une nouvelle déclaration.

En outre, les formulaires peuvent être remplis par un procédé technique de reproduction au lieu de l'être selon l'un
des procédés énoncés ci-dessus. Ils peuvent également être confectionnés et remplis par un procédé technique de
reproduction pour autant que les dispositions relatives aux modèles, au format des formulaires, à la langue à utiliser,
à la lisibilité, à l'interdiction des grattages et surcharges et aux modifications soient strictement observées.

Seules les cases portant un numéro d'ordre doivent, le cas échéant, être remplies par les opérateurs. Les autres cases,
désignées par une lettre majuscule, sont exclusivement réservées à l'usage interne des administrations.

Les exemplaires appelés à rester au bureau d'exportation (ou éventuellement au bureau d'expédition) ou au bureau de
départ doivent comporter l'original de la signature des personnes intéressées, sans préjudice des dispositions de l'ar-
ticle 205.

Le dépôt dans un bureau de douane d'une déclaration signée par le déclarant ou par son représentant marque la
volonté de l'intéressé de déclarer les marchandises considérées pour le régime sollicité et, sans préjudice de l'applica-
tion éventuelle de dispositions répressives, vaut engagement, conformément aux dispositions en vigueur dans les
États membres, en ce qui concerne:

— l'exactitude des indications figurant dans la déclaration,

— l'authenticité des documents joints et

— le respect de l'ensemble des obligations inhérentes au placement des marchandises en cause sous le régime consi-
déré.

La signature du principal obligé ou, le cas échéant, de son représentant habilité, l'engage pour l'ensemble des
éléments se rapportant à l'opération de transit communautaire tel que cela résulte de l'application des dispositions
relatives au transit communautaire prévues par le code et par le présent règlement et tel que décrit au point B.

Pour ce qui est des formalités de transit communautaire et à destination, l'attention est appelée sur l'intérêt pour
chaque intervenant de vérifier le contenu de sa déclaration avant de la signer et de la déposer au bureau de douane.
En particulier, toute différence constatée par l'intéressé entre les marchandises qu'il doit déclarer et les données figu-
rant déjà, le cas échéant, sur les formulaires à utiliser doit être immédiatement communiquée par ce dernier au
service des douanes. En pareil cas, il convient alors d'établir la déclaration à partir de nouveaux formulaires.

Sous réserve des dispositions du titre III, lorsqu'une case ne doit pas être remplie, aucune indication ou signe ne doit
y figurer.
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TITRE II

INDICATIONS RELATIVES AUX DIFFÉRENTES CASES

A. Formalités relatives à l'exportation (ou éventuellement à l'expédition), à la mise en entrepôt douanier de marchandises
avec préfinancement en vue de leur exportation, à la réexportation, au perfectionnement passif, au transit commu-
nautaire et/ou à la justification du statut communautaire des marchandises.

Case no 1: Déclaration

Dans la première subdivision, indiquer le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38.

Dans la deuxième subdivision, indiquer le type de déclaration selon le code communautaire prévu à cet effet à l'an-
nexe 38.

Dans la troisième subdivision, indiquer le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38.

Case no 2: Expéditeur/Exportateur

Indiquer le numéro d'identification attribué à la personne intéressée par les autorités compétentes pour des raisons
fiscales, statistiques ou autres. La structure de ce numéro répond aux critères définis à l'annexe 38. Lorsque la
personne intéressée ne dispose pas d'un tel numéro, l'administration douanière peut lui en attribuer un pour la décla-
ration considérée.

L'exportateur doit être compris dans cette annexe dans le sens prévu par la législation douanière communautaire.
L'expéditeur s'entend ici de l'opérateur qui a la fonction d'exportateur dans les cas visés à l'article 206, troisième
alinéa.

Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de la personne intéressée.

En cas de groupages, les États membres peuvent prévoir que la mention «Divers» sera indiquée dans cette case, la liste
des expéditeurs/exportateurs devant être jointe à la déclaration.

Case no 3: Formulaires

Indiquer le numéro d'ordre de la liasse parmi le nombre total de liasses utilisées (formulaires et formulaires complé-
mentaires confondus). Par exemple, si un formulaire EX et deux formulaires EX/c sont présentés, indiquer sur le
formulaire EX: 1/3, sur le premier formulaire EX/c: 2/3 et sur le deuxième formulaire EX/c: 3/3.

Lorsque la déclaration est établie à partir de deux ensembles de quatre exemplaires au lieu d'un ensemble à huit
exemplaires, ces deux ensembles sont réputés n'en constituer qu'un seul en ce qui concerne le nombre de formu-
laires.

Case no 4: Liste de chargement

Mentionner en chiffres le nombre de listes de chargement éventuellement jointes ou le nombre de listes descriptives
de nature commerciale, telles qu'autorisées par l'autorité compétente.

Case no 5: Articles

Indiquer en chiffres le nombre total des articles déclarés par la personne intéressée dans l'ensemble des formulaires et
formulaires complémentaires (ou listes de chargement ou listes de nature commerciale) utilisés. Le nombre d'articles
correspond au nombre de cases 31 qui doivent être remplies.

Case no 6: Total des colis

Indiquer en chiffres le nombre total de colis composant l'envoi en cause.

Case no 7: Numéro de référence

Cette indication concerne la référence attribuée par la personne intéressée sur le plan commercial à l'envoi en cause.
Celle-ci peut prendre la forme du numéro de référence unique pour les envois (RUE) (1).

31.12.2003 L 343/83Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) Recommandation du Conseil de coopération douanière concernant le numéro de référence unique pour les envois (RUE) à des fins
douanières (30 juin 2001).



Case no 8: Destinataire

Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de la ou des personnes auxquelles les marchan-
dises doivent être livrées. Pour les marchandises mises en entrepôt douanier avec préfinancement en vue de leur
exportation, le destinataire est le responsable du préfinancement ou le responsable de l'entrepôt où seront stockés les
produits.

La structure du numéro d'identification répond aux critères définis à l'annexe 38.

En cas de groupages, les États membres peuvent prévoir que la mention «Divers» sera indiquée dans cette case, la liste
des destinataires devant être jointe à la déclaration.

Case no 14: Déclarant/Représentant

Indiquer le numéro d'identification attribué à la personne intéressée par les autorités compétentes pour des raisons
fiscales, statistiques ou autres. La structure de ce numéro répond aux critères définis à l'annexe 38. Lorsque la
personne intéressée ne dispose pas d'un tel numéro, l'administration douanière peut lui en attribuer un pour la décla-
ration considérée.

Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de la personne intéressée.

En cas d'identité entre le déclarant et l'exportateur (éventuellement l'expéditeur), mentionner «exportateur» (ou éven-
tuellement «expéditeur»).

Pour désigner le déclarant ou le statut du représentant, un code communautaire tel que prévu à l'annexe 38 sera
fourni.

Case no 15: Pays d'expédition/d'exportation

En ce qui concerne les formalités à l'exportation, «l'État membre d'exportation réel» est l'État membre à partir duquel
les marchandises ont été initialement expédiées en vue de leur exportation quand l'exportateur n'est pas établi dans
l'État membre d'exportation. L'État membre d'exportation sera le même que l'État membre d'exportation réel lorsque
aucun autre l'État membre n'est impliqué.

Indiquer dans la case no 15a l'État membre d'où les marchandises sont exportées (ou éventuellement expédiées) selon
le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38. Pour le transit, indiquer dans la case no 15 l'État membre
d'où les marchandises sont expédiées.

Case no 17: Pays de destination

Dans la case no 17a, indiquer, conformément au code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, le code corres-
pondant au dernier pays de destination connu, au moment de l'exportation, vers lequel les marchandises doivent être
exportées.

Case no 18: Identité et nationalité du moyen de transport au départ

Indiquer l'identité du moyen de transport sur lequel (lesquels) les marchandises sont directement chargées lors des
formalités d'exportation ou de transit, puis la nationalité de ce moyen de transport (ou celle du moyen assurant la
propulsion de l'ensemble s'il y a plusieurs moyens de transport) selon le code communautaire prévu à cet effet à l'an-
nexe 38. Pour l'utilisation d'un véhicule tracteur et d'une remorque ayant une immatriculation différente, indiquer le
numéro d'immatriculation du véhicule tracteur et celui de la remorque, ainsi que la nationalité du véhicule tracteur.

En fonction du moyen de transport concerné, les mentions suivantes pourront être indiquées en ce qui concerne
l'identité:

Moyen de transport Méthode d'identification

Transport par mer et par navigation intérieure Nom du bateau

Transport par air Numéro et date du vol (En cas d'absence de no de vol,
indiquer le numéro d'immatriculation de l'aéronef)

Transport par route Plaque minéralogique du véhicule

Transport par fer Numéro du wagon
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Case no 19: Conteneur (Ctr)

Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, la situation présumée au passage de la fron-
tière extérieure de la Communauté, telle que cette situation est connue lors de l'accomplissement des formalités d'ex-
portation ou de transit.

Case no 20: Conditions de livraison

Indiquer, conformément aux codes et à la ventilation communautaires prévus à cet effet à l'annexe 38, les données
faisant apparaître certaines clauses du contrat commercial.

Case no 21: Identité et nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière

Indiquer la nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière extérieure de la Communauté, telle qu'elle
est connue lors de l'accomplissement des formalités selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38.

Il est précisé que, dans le cas du transport combiné ou s'il y a plusieurs moyens de transport, le moyen de transport
actif est celui qui assure la propulsion de l'ensemble. Par exemple, s'il s'agit d'un camion sur un navire de mer, le
moyen de transport actif est le navire; S'il s'agit d'un tracteur et d'une remorque, le moyen de transport actif est le
tracteur.

En fonction du moyen de transport concerné, les mentions suivantes pourront être indiquées en ce qui concerne
l'identité:

Moyen de transport Méthode d'identification

Transport par mer et par navigation intérieure Nom du bateau

Transport par air Numéro et date du vol (En cas d'absence de no de vol,
indiquer le numéro d'immatriculation de l'aéronef)

Transport par route Plaque minéralogique du véhicule

Transport par fer Numéro du wagon

Case no 22: Monnaie et montant total facturé

La première subdivision de cette case contient l'indication de la monnaie dans laquelle la facture est libellée, selon le
code prévu à cet effet à l'annexe 38.

La seconde subdivision contient le montant facturé pour l'ensemble des marchandises déclarées.

Case no 23: Taux de change

Cette case contient le taux de conversion en vigueur de la monnaie de facturation dans la monnaie de l'État membre
considéré.

Case no 24: Nature de la transaction

Indiquer, selon les codes et la ventilation communautaires prévus à cet effet à l'annexe 38, les données précisant le
type de transaction effectuée.

Case no 25: Mode de transport à la frontière

Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, la nature du mode de transport correspondant
au moyen de transport actif avec lequel les marchandises sont présumées quitter le territoire douanier de la Commu-
nauté.

Case no 26: Mode de transport intérieur

Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, la nature du mode de transport au départ.

Case no 27: Lieu de chargement

Indiquer, le cas échéant sous forme de code lorsque cela est prévu, le lieu de chargement des marchandises, tel qu'il
est connu lors de l'accomplissement des formalités, sur le moyen de transport actif par lequel elles doivent franchir la
frontière de la Communauté.
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Case no 29: Bureau de sortie

Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, le bureau de douane par lequel il est prévu
que les marchandises quittent le territoire douanier de la Communauté.

Case no 30: Localisation des marchandises

Indiquer l'endroit exact où les marchandises peuvent être examinées.

Case no 31: Colis et désignation des marchandises; marques et numéros — numéro(s) du (des) conteneur(s)
— nombre et nature

Indiquer les marques, les numéros, le nombre et la nature des colis ou, dans le cas de marchandises non emballées, le
nombre de ces marchandises faisant l'objet de la déclaration, ainsi que les mentions nécessaires à leur identification.
La désignation des marchandises s'entend de l'appellation commerciale usuelle de ces dernières. Lorsque la case no 33
«Code des marchandises» doit être remplie, cette appellation doit être exprimée en des termes suffisamment précis
pour permettre le classement des marchandises. Cette case doit également contenir les indications requises par des
réglementations spécifiques éventuelles. La nature des colis sera indiquée selon le code communautaire prévu à cet
effet à l'annexe 38.

En cas d'utilisation de conteneurs, les marques d'identification de ceux-ci doivent en outre être indiquées dans cette
case.

Case no 32: Numéro de l'article

Indiquer le numéro d'ordre de l'article en cause par rapport au nombre total des articles déclarés dans les formulaires
et formulaires complémentaires utilisés, tels que définis à la case no 5.

Case no 33: Code des marchandises

Indiquer le numéro de code correspondant à l'article en cause, tel que défini à l'annexe 38.

Case no 34: Code du pays d'origine

Dans ce cas, indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, le pays d'origine tel que défini au
titre II du code.

Indiquer la région d'expédition ou de production des marchandises en cause en case 34b.

Case no 35: Masse brute (kg)

Indiquer la masse brute, exprimée en kilogrammes, des marchandises décrites dans la case no 31 correspondante. La
masse brute correspond à la masse cumulée des marchandises et de tous leurs emballages à l'exclusion du matériel de
transport, et notamment des conteneurs.

Lorsqu'une déclaration de transit concerne plusieurs espèces de marchandises, il suffit que la masse brute totale soit
indiquée dans la première case no 35, les autres cases no 35 n'étant pas remplies. Les États membres peuvent étendre
cette règle à toutes les procédures visées aux colonnes A à E et G du tableau du titre I, B.

Lorsque la masse brute est supérieure à 1 kg, et comporte une fraction d'unité (kg), il est permis de procéder à l'ar-
rondissement suivant:

— de 0,001 à 0,499: arrondissement à l'unité inférieure (kg),

— de 0,5 à 0,999: arrondissement à l'unité supérieure (kg).

Lorsque la masse brute est inférieure à 1 kg, il convient de l'indiquer sous la forme «0,xyz» (ex: indiquer «0,654» pour
un colis de 654 grammes).

Case no 37: Régime

Indiquer, selon les codes prévus à cet effet à l'annexe 38, le régime pour lequel les marchandises sont déclarées.

Case no 38: Masse nette (kg)

Indiquer la masse nette, exprimée en kilogrammes, des marchandises décrites dans la case no 31 correspondante. La
masse nette correspond à la masse propre des marchandises dépouillées de tous leurs emballages.
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Case no 40: Déclaration sommaire/Document précédent

Indiquer, selon les codes communautaires prévus à cet effet à l'annexe 38, les références des documents précédant
l'exportation vers un pays tiers ou, éventuellement, l'expédition vers un État membre.

Lorsque la déclaration porte sur des marchandises réexportées à la suite de l'apurement du régime de l'entrepôt doua-
nier dans un entrepôt du type B, indiquer la référence de la déclaration de placement des marchandises sous le
régime.

Lorsqu'il s'agit d'une déclaration de placement sous le régime de transit communautaire, indiquer la référence de la
destination douanière précédente ou des documents douaniers correspondants. Si, dans le cadre des procédures non
informatisées de transit, plus d'une référence doit être mentionnée, les États membres peuvent prévoir que la mention
«Divers» soit indiquée dans cette case et que la liste des références en cause soit jointe à la déclaration de transit.

Case no 41: Unités supplémentaires

Le cas échéant indiquer, pour l'article correspondant, la quantité exprimée dans l'unité prévue dans la nomenclature
des marchandises.

Case no 44: Mentions spéciales/Documents produits/Certificats et autorisations

Indiquer sous forme des codes communautaires prévus à cet effet à l'annexe 38, d'une part, les mentions requises en
fonction des réglementations spécifiques éventuellement applicables et, d'autre part, les références des documents
produits à l'appui de la déclaration, y compris, le cas échéant, des exemplaires de contrôle T 5.

La subdivision Code M.S. (Code mentions spéciales) ne doit pas être remplie.

Lorsque la déclaration de réexportation apurant le régime de l'entrepôt douanier est déposée auprès d'un bureau de
douane autre que le bureau de contrôle, indiquer le nom et l'adresse complète de ce dernier.

Les déclarations établies dans les États membres qui, pendant la période transitoire d'introduction de l'Euro, donne-
ront la possibilité aux opérateurs d'opter pour l'utilisation de l'unité euro pour l'établissement de leurs déclarations en
douane seront revêtues dans cette case, de préférence dans la subdivision qui figure dans le coin inférieur droit, d'un
indicateur de l'unité monétaire utilisée — unité nationale ou unité euro.

Les États membres pourront prévoir que cet indicateur ne soit mentionné que dans la case no 44 du premier article
de marchandise de la déclaration. Dans ce cas, cette information sera réputée valable pour tous les articles de
marchandise de la déclaration.

Cet indicateur sera constitué du code ISO alpha-3 des monnaies (ISO 4217).

Case no 46: Valeur statistique

Indiquer le montant de la valeur statistique, exprimé dans l'unité monétaire dont le code figure éventuellement dans
la case no 44, ou, à défaut d'indication d'un tel code dans la case no 44, dans la monnaie de l'État membre où sont
accomplies les formalités d'exportation, conformément aux dispositions communautaires en vigueur.

Case no 47: Calcul des impositions

Indiquer la base d'imposition (valeur, poids ou autres). Doivent, le cas échéant, apparaître sur chaque ligne, en utili-
sant en tant que de besoin, le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38:

— le type d'imposition (accises, etc.),

— la base d'imposition,

— la quotité de la taxe applicable,

— le montant dû de l'imposition considérée,

— le mode de paiement choisi (MP).

Les montants indiqués dans cette case sont exprimés dans l'unité monétaire dont le code figure éventuellement dans
la case no 44, ou, à défaut d'indication d'un tel code dans la case no 44, dans la monnaie de l'État membre où sont
accomplies les formalités d'exportation.

Case no 48: Report de paiement

Indiquer le cas échéant les références de l'autorisation en cause, le report de paiement s'entendant ici tant du système
de report de paiement de droits que de celui du crédit de taxes.
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Case no 49: Identification de l'entrepôt

Indiquer la référence de l'entrepôt selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38.

Case no 50: Principal obligé

Mentionner les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète du principal obligé ainsi que, le cas échéant,
le numéro d'identification qui lui a été attribué par les autorités compétentes. Mentionner, le cas échéant, les nom et
prénom ou la raison sociale du représentant habilité qui signe pour le principal obligé.

Sous réserve de dispositions particulières à arrêter en ce qui concerne l'utilisation de l'informatique, l'original de la
signature manuscrite de la personne intéressée doit figurer sur l'exemplaire appelé à rester au bureau de départ.
Lorsque la personne intéressée est une personne morale, le signataire doit faire suivre sa signature par l'indication de
ses nom, prénom et qualité.

En cas d'exportation, le déclarant ou son représentant peut indiquer le nom et l'adresse d'un intermédiaire établi dans
la circonscription du bureau de sortie, auquel l'exemplaire 3 visé par le bureau de sortie peut être restitué.

Case no 51: Bureaux de passage prévus (et pays)

Mentionner le code du bureau d'entrée prévu dans chaque pays de l'AELE dont il est prévu d'emprunter le territoire
ainsi que le bureau d'entrée par lequel les marchandises sont réintroduites dans le territoire douanier de la Commu-
nauté après avoir emprunté le territoire d'un pays de l'AELE ou, lorsque le transport doit emprunter un territoire
autre que celui de la Communauté et d'un pays de l'AELE, le bureau de sortie par lequel le transport quitte la
Communauté et le bureau d'entrée par lequel il réintègre cette dernière.

Indiquer les bureaux de douane concernés selon le code prévu à cet effet à l'annexe 38.

Case no 52: Garantie

Indiquer, conformément aux codes communautaires prévus à cet effet à l'annexe 38, le type de garantie ou de
dispense de garantie utilisé pour l'opération considérée ainsi que, en tant que de besoin, le numéro du certificat de
garantie globale ou de dispense de garantie ou le numéro du titre de garantie isolée et, le cas échéant, le bureau de
garantie.

Si la garantie globale, la dispense de garantie ou la garantie isolée n'est pas valable pour tous les pays de l'AELE,
ajouter après «non valable pour» le ou les pays de l'AELE concernés, conformément aux codes prévus à cet effet à
l'annexe 38.

Case no 53: Bureau de destination (et pays)

Mentionner le bureau où les marchandises doivent être représentées pour mettre fin à l'opération de transit commu-
nautaire selon le code prévu à cet effet à l'annexe 38.

Case no 54: Lieu et date, signature et nom du déclarant ou de son représentant

Indiquer le lieu et la date d'établissement de la déclaration.

Sous réserve de dispositions particulières à arrêter en ce qui concerne l'utilisation de l'informatique, l'original de la
signature manuscrite de la personne intéressée suivie de ses nom et prénom doit figurer sur l'exemplaire appelé à
rester au bureau d'exportation (ou éventuellement au bureau d'expédition). Lorsque la personne intéressée est une
personne morale, le signataire doit faire suivre sa signature et ses nom et prénom de l'indication de sa qualité.

B. Formalités en cours de route

Entre le moment où les marchandises ont quitté le bureau d'exportation et/ou de départ et celui où elles vont arriver
au bureau de destination, il se peut que certaines mentions doivent être indiquées sur les exemplaires qui accompa-
gnent les marchandises. Ces mentions concernent l'opération de transport et doivent être portées sur le document
par le transporteur, responsable du moyen de transport sur lequel les marchandises se trouvent directement chargées,
au fur et à mesure du déroulement des opérations. Ces mentions peuvent être portées à la main de façon lisible. Dans
ce cas, les formulaires doivent être complétés à l'encre et en caractères majuscules d'imprimerie.

Ces mentions, qui n'apparaissent que sur les exemplaires nos 4 et 5, se rapportent aux cas suivants:

— Transbordement: Remplir la case no 55.
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Case no 55: Transbordement

Les trois premières lignes de cette case sont à remplir par le transporteur lorsque, au cours de l'opération considérée,
les marchandises en cause sont transbordées d'un moyen de transport sur un autre ou d'un conteneur à un autre.

Le transporteur ne peut procéder au transbordement qu'après avoir obtenu l'autorisation des autorités douanières de
l'État membre où le transbordement doit avoir lieu.

Lorsqu'elles estiment que l'opération de transit peut se poursuivre normalement, et après avoir pris le cas échéant les
mesures nécessaires, ces autorités visent les exemplaires nos 4 et 5 de la déclaration de transit.

— Autres incidents: Remplir la case no 56.

Case no 56: Autres incidents au cours du transport

Case à compléter conformément aux obligations en matière de transit communautaire.

En outre, lorsque, les marchandises ayant été chargées sur une semi-remorque, un changement du seul véhicule trac-
teur intervient en cours de transport (sans qu'il y ait donc manipulation ou transbordement des marchandises), indi-
quer dans cette case le numéro d'immatriculation du nouveau véhicule tracteur. En pareil cas, le visa des autorités
compétentes n'est pas nécessaire.

C. Formalités relatives à la mise en libre pratique, au placement sous le régime du perfectionnement actif, de l'admission
temporaire, de la transformation sous douane, de l'entrepôt douanier et à l'entrée de marchandises en zones franches
soumises aux contrôles de type II.

Case no 1: Déclaration

Dans la première subdivision, indiquer le sigle selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38.

Dans la deuxième subdivision, indiquer le type de déclaration selon le code communautaire prévu à cet effet à l'an-
nexe 38.

Case no 2: Expéditeur/Exportateur

Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète du dernier vendeur des marchandises avant leur
importation dans la Communauté.

Lorsqu'un numéro d'identification est requis, les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de la
personne intéressée peuvent ne pas être exigés par les États membres.

La structure du numéro d'identification répond aux critères définis à l'annexe 38.

En cas de groupage, les États membres peuvent prévoir que la mention «Divers» soit indiquée dans cette case, la liste
des Expéditeurs/Exportateurs devant être jointe à la déclaration.

Case no 3: Formulaires

Indiquer le numéro d'ordre de la liasse parmi le nombre total de liasses utilisées (formulaires et formulaires complé-
mentaires confondus). Par exemple, si un formulaire IM et deux formulaires IM/c sont présentés, indiquer sur le
formulaire IM: 1/3, sur le premier formulaire IM/c: 2/3 et sur le deuxième formulaire IM/c: 3/3.

Case no 4: Listes de chargement

Mentionner en chiffres le nombre de listes de chargement éventuellement jointes ou le nombre de listes descriptives
de nature commerciale telles qu'autorisées par l'autorité compétente.

Case no 5: Articles

Indiquer en chiffres le nombre total des articles déclarés par la personne intéressée dans l'ensemble des formulaires et
formulaires complémentaires (ou listes de chargement ou listes de nature commerciale) utilisés. Le nombre d'articles
correspond au nombre de cases no 31 qui doivent être remplies.

Case no 6: Total des colis

Indiquer en chiffres le nombre total de colis composant l'envoi en cause.
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Case no 7: Numéro de référence

Cette indication concerne la référence attribuée par la personne intéressée sur le plan commercial à l'envoi en cause.
Celle-ci peut prendre la forme du numéro de référence unique pour les envois (RUE) (1).

Case no 8: Destinataire

Indiquer le numéro d'identification attribué à la personne intéressée par les autorités compétentes pour des raisons
fiscales, statistiques ou autres. La structure de ce numéro répond aux critères définis à l'annexe 38. Lorsque la
personne intéressée ne dispose pas d'un tel numéro, l'administration douanière peut lui en attribuer un pour la décla-
ration considérée.

Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de la personne intéressée.

En cas de placement des marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier dans un entrepôt privé (type C, D ou E),
indiquer le nom et l'adresse complète de l'entrepositaire s'il n'est pas le déclarant.

En cas de groupage, les États membres peuvent prévoir que la mention «Divers» soit indiquée dans cette case, la liste
des destinataires devant être jointe à la déclaration.

Case no 12: Éléments de valeur

Indiquer dans cette case des informations sur la valeur telles qu'une référence à l'autorisation par laquelle les autorités
douanières renoncent à exiger qu'un formulaire DV1 soit produit à l'appui de chaque déclaration ou des données
relatives aux ajustements.

Case no 14: Déclarant/Représentant

Indiquer le numéro d'identification attribué à la personne intéressée par les autorités compétentes pour des raisons
fiscales, statistiques ou autres. La structure de ce numéro répond aux critères définis à l'annexe 38. Lorsque la
personne intéressée ne dispose pas d'un tel numéro, l'administration douanière peut lui en attribuer un pour la décla-
ration considérée.

Indiquer les nom et prénom ou la raison sociale et l'adresse complète de la personne intéressée.

En cas d'identité entre le déclarant et le destinataire, mentionner «destinataire».

Pour désigner le déclarant ou le statut du représentant, un code communautaire tel que prévu à l'annexe 38 sera
fourni.

Case no 15: Pays d'expédition/d'exportation

Dans la case no 15a, indiquer, conformément au code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, le code corres-
pondant au pays à partir duquel les marchandises ont été initialement expédiées vers l'État membre importateur, sans
qu'aucun arrêt ou opération juridique non inhérent au transport n'ait lieu dans un pays intermédiaire; au cas où de
tels arrêts ou opérations auraient eu lieu, le dernier pays intermédiaire serait considéré comme pays d'expédition/
exportation.

Case no 17: Pays de destination

Dans la case no 17a, indiquer, conformément au code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, le code corres-
pondant à l'État membre connu au moment de l'importation, auquel les marchandises sont finalement destinées.

Dans la case no 17b, indiquer la région de destination des marchandises.

Case no 18: Identité et nationalité du moyen de transport à l'arrivée

Indiquer l'identité du (ou des) moyen(s) de transport sur lequel (lesquels) les marchandises sont directement chargées
lors de leur présentation au bureau de douane où sont accomplies les formalités à destination. S'il s'agit de l'utilisa-
tion d'un véhicule tracteur et d'une remorque ayant une immatriculation différente, indiquer le numéro d'immatricu-
lation du véhicule tracteur et celui de la remorque.

En fonction du moyen de transport concerné, les mentions suivantes pourront être indiquées en ce qui concerne
l'identité:
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Moyen de transport Méthode d'identification

Transport par mer et par navigation intérieure Nom du bateau

Transport par air Numéro et date du vol (En cas d'absence de no de vol,
indiquer le numéro d'immatriculation de l'aéronef)

Transport par route Plaque minéralogique du véhicule

Transport par fer Numéro du wagon

Case no 19: Conteneur (Ctr)

Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, la situation au passage de la frontière exté-
rieure de la Communauté.

Case no 20: Conditions de livraison

Indiquer, selon les codes et la ventilation communautaires prévus à cet effet à l'annexe 38, les données faisant appa-
raître certaines clauses du contrat commercial.

Case no 21: Identité et nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière

Indiquer la nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière extérieure de la Communauté, selon le
code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38.

Il est précisé que, dans le cas de transport combiné ou s'il y a plusieurs moyens de transport, le moyen de transport
actif est celui qui assure la propulsion de l'ensemble. Par exemple, s'il s'agit d'un camion sur un navire de mer, le
moyen de transport actif est le navire; s'il s'agit d'un tracteur et d'une remorque, le moyen de transport actif est le
tracteur.

Case no 22: Monnaie et montant total facturé

La première subdivision de cette case contient l'indication de la monnaie dans laquelle la facture est libellée, selon le
code prévu à cet effet à l'annexe 38.

La seconde subdivision contient le montant facturé pour l'ensemble des marchandises déclarées.

Case no 23: Taux de change

Cette case contient le taux de conversion en vigueur de la monnaie de facturation dans la monnaie de l'État membre
considéré.

Case no 24: Nature de la transaction

Indiquer, selon les codes et la ventilation communautaires prévus à cet effet à l'annexe 38, les données précisant le
type de transaction effectuée.

Case no 25: Mode de transport à la frontière

Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, la nature du mode de transport correspondant
au moyen de transport actif avec lequel les marchandises ont pénétré sur le territoire douanier de la Communauté.

Case no 26: Mode de transport intérieur

Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, la nature du mode de transport à l'arrivée.

Case no 29: Bureau d'entrée

Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, le bureau de douane par lequel les marchan-
dises sont entrées sur le territoire douanier de la Communauté.

Case no 30: Localisation des marchandises

Indiquer l'endroit exact où les marchandises peuvent être examinées.
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Case no 31: Colis et désignation des marchandises; marques et numéros — numéro(s) du (des) conteneur(s)
— nombre et nature

Indiquer les marques, les numéros, le nombre et la nature des colis ou, dans le cas de marchandises non emballées, le
nombre de ces marchandises faisant l'objet de la déclaration, ainsi que les mentions nécessaires à leur identification.
La désignation des marchandises s'entend de l'appellation commerciale usuelle de ces dernières. À l'exception du
placement de marchandises non communautaires sous le régime de l'entrepôt douanier dans un entrepôt du type A,
B, C, E ou F, cette appellation doit être exprimée en des termes suffisamment précis pour permettre leur identification
et leur classification immédiate et certaine. Cette case doit également contenir les indications requises par des régle-
mentations spécifiques éventuelles (taxe sur la valeur ajoutée (TVA), accises, etc.). La nature des colis sera indiquée
selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38.

En cas d'utilisation de conteneurs, les marques d'identification de ceux-ci doivent en outre être indiquées dans cette
case.

Case no 32: Numéro de l'article

Indiquer le numéro d'ordre de l'article en cause par rapport au nombre total des articles déclarés dans les formulaires
et formulaires complémentaires utilisés, tels que définis à la case no 5.

Case no 33: Code des marchandises

Indiquer le numéro de code correspondant à l'article en cause, tel que défini à l'annexe 38. Les États membres
peuvent prévoir l'indication, dans la subdivision de droite, d'une nomenclature spécifique relative aux accises.

Case no 34: Code du pays d'origine

Indication dans la case no 34a du code correspondant au pays d'origine tel que défini au titre II du code, selon le code
communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38.

Case no 35: Masse brute (kg)

Indiquer dans cette case la masse brute, exprimée en kilogrammes, des marchandises décrites dans la case no 31
correspondante. La masse brute correspond à la masse cumulée des marchandises et de tous leurs emballages à l'ex-
clusion du matériel de transport, et notamment des conteneurs.

Lorsqu'une déclaration concerne plusieurs espèces de marchandises, les États membres peuvent décider que, pour les
procédures visées aux colonnes H à K du tableau du titre I, B, la masse brute totale soit indiquée dans la première
case no 35, les autres cases no 35 n'étant pas remplies.

Lorsque la masse brute est supérieure à 1 kg, et comporte une fraction d'unité (kg), il est permis de procéder à l'ar-
rondissement suivant:

— de 0,001 à 0,499: arrondissement à l'unité inférieure (kg),

— de 0,5 à 0,999: arrondissement à l'unité supérieure (kg).

— Lorsque la masse brute est inférieure à 1 kg, il convient de l'indiquer sous la forme «0,xyz» (ex: indiquer «0,654»
pour un colis de 654 grammes).

Case no 36: Préférence

Cette case contient des informations relatives au traitement tarifaire des marchandises. Lorsque son utilisation est
prévue dans le tableau de la section B du titre premier, elle doit être remplie même lorsque aucune préférence tari-
faire n'est sollicitée. Toutefois, cette case ne doit pas être remplie dans le cadre des échanges entre des parties du terri-
toire douanier de la Communauté auxquelles les dispositions de la directive 77/388/CEE sont applicables et des
parties de ce territoire auxquelles ces dispositions ne s'appliquent pas, ou dans le cadre des échanges entre des parties
de ce territoire où ces dispositions ne s'appliquent pas. Il convient d'indiquer le code communautaire prévu à cet effet
à l'annexe 38.

La Commission publiera régulièrement au Journal officiel de l'Union européenne, série C, la liste des combinaisons de
codes utilisables assortis des exemples et explications nécessaires.

Case no 37: Régime

Indiquer, selon le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38, le régime pour lequel les marchandises sont
déclarées.
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Case no 38: Masse nette (kg)

Indiquer la masse nette, exprimée en kilogrammes, des marchandises décrites dans la case no 31 correspondante. La
masse nette correspond à la masse propre des marchandises dépouillées de tous leurs emballages.

Case no 39: Contingent

Indiquer le numéro d'ordre du contingent tarifaire sollicité.

Case no 40: Déclaration sommaire/Document précédent

Indiquer, selon les codes communautaires prévus à cet effet à l'annexe 38, les références de la déclaration sommaire
éventuellement utilisée dans l'État membre d'importation ou des documents précédents éventuels.

Case no 41: Unités supplémentaires

Le cas échéant, indiquer, pour l'article correspondant, la quantité exprimée dans l'unité prévue dans la nomenclature
des marchandises.

Case no 42: Prix de l'article

Indiquer le prix qui se rapporte à cet article.

Case no 43: Méthode d'évaluation

Indiquer sous forme d'un code communautaire tel que défini à l'annexe 38, la méthode d'évaluation utilisée.

Case no 44: Mentions spéciales/Documents produits/Certificats et autorisations

Indiquer sous forme des codes communautaires prévus à cet effet à l'annexe 38, d'une part, les mentions requises en
fonction des réglementations spécifiques éventuellement applicables et, d'autre part, les références des documents
produits à l'appui de la déclaration, y compris, le cas échéant, des exemplaires de contrôle T5.

La subdivision «Code M.S.» (code mentions spéciales) ne doit pas être remplie.

Lorsqu'une déclaration de placement de marchandises sous le régime de l'entrepôt douanier est déposée auprès d'un
bureau de douane autre que le bureau de contrôle, indiquer le nom et l'adresse complète de ce dernier.

Les déclarations établies dans les États membres qui, pendant la période transitoire d'introduction de l'euro, donne-
ront la possibilité aux opérateurs d'opter pour l'utilisation de l'unité euro pour l'établissement de leurs déclarations en
douane seront revêtues dans cette case, de préférence dans la subdivision qui figure dans le coin inférieur droit, d'un
indicateur de l'unité monétaire utilisée — unité nationale ou unité euro.

Les États membres pourront prévoir que cet indicateur ne soit mentionné que dans la case no 44 du premier article
de marchandise de la déclaration. Dans ce cas, cette information sera réputée valable pour tous les articles de
marchandise de la déclaration.

Cet indicateur sera constitué du code ISO alpha-3 des monnaies (ISO 4217).

Case no 45: Ajustement

Cette case contient des informations relatives à d'éventuels ajustements lorsqu'un document DV1 n'est pas produit à
l'appui de la déclaration. Les montants éventuellement indiqués dans cette case sont exprimés dans l'unité monétaire
dont le code figure éventuellement dans la case no 44, ou, à défaut d'indication d'un tel code dans la case no 44, dans
la monnaie de l'État membre où sont accomplies les formalités d'importation.

Case no 46: Valeur statistique

Indiquer le montant de la valeur statistique, exprimé dans l'unité monétaire dont le code figure éventuellement dans
la case no 44, ou, à défaut d'indication d'un tel code dans la case no 44, dans la monnaie de l'État membre où sont
accomplies les formalités d'importation, conformément aux dispositions communautaires en vigueur.

31.12.2003 L 343/93Journal officiel de l'Union européenneFR



Case no 47: Calcul des impositions

Indiquer la base d'imposition (valeur, poids ou autres). Doivent, le cas échéant, apparaître sur chaque ligne en utili-
sant, en tant que de besoin, le code communautaire prévu à cet effet à l'annexe 38:

— le type d'imposition (droit à l'importation, TVA, etc.),

— la base d'imposition,

— la quotité de la taxe applicable,

— le montant dû de l'imposition considérée,

— le mode de paiement choisi (MP).

Les montants indiqués dans cette case sont exprimés dans l'unité monétaire dont le code figure éventuellement dans
la case no 44, ou, à défaut d'indication d'un tel code dans la case no 44, dans la monnaie de l'État membre où sont
accomplies les formalités d'importation.

Case no 48: Report de paiement

Indiquer le cas échéant les références de l'autorisation en cause, le report de paiement s'entendant ici tant du système
de report de paiement de droits que de celui du crédit de taxes.

Case no 49: Identification de l'entrepôt

Indiquer la référence de l'entrepôt selon le code communautaire prévu à cet effet dont la structure est détaillée à l'an-
nexe 38.

Case no 54: Lieu et date, signature et nom du déclarant ou de son représentant

Indiquer le lieu et la date d'établissement de la déclaration.

Sous réserve de dispositions particulières à arrêter en ce qui concerne l'utilisation de l'informatique, l'original de la
signature manuscrite de la personne intéressée suivie de ses nom et prénom doit figurer sur l'exemplaire appelé à
rester au bureau d'importation. Lorsque la personne intéressée est une personne morale, le signataire doit faire suivre
sa signature et ses nom et prénom de l'indication de sa qualité.

TITRE III

REMARQUES RELATIVES AUX FORMULAIRES COMPLÉMENTAIRES

A. Les formulaires complémentaires ne doivent être utilisés qu'en cas de déclaration comprenant plusieurs articles (voir
case no 5). Ils doivent être présentés conjointement à un formulaire IM, EX ou EU (ou éventuellement CO).

B. Les remarques visées aux titres I et II s'appliquent également aux formulaires complémentaires.

Toutefois:

— la première subdivision de la case no 1 doit contenir le sigle «IM/c», «EX/c» ou «EU/c» (ou éventuellement «CO/c»);
cette subdivision ne doit contenir aucun sigle si:

— le formulaire est utilisé aux seules fins du transit communautaire, auquel cas il convient d'indiquer dans la troi-
sième subdivision le sigle «T1bis», «T2bis», «T2Fbis ou T2SMbis» selon le régime de transit communautaire appli-
cable aux marchandises en cause,

— le formulaire est utilisé aux seules fins de la justification du caractère communautaire des marchandises, auquel
cas il convient d'indiquer dans la troisième subdivision le sigle «T2Lbis», «T2LFbis ou T2LSMbis» selon le statut des
marchandises en cause,

— la case no 2/8 est à usage facultatif pour les États membres et ne doit comporter, le cas échéant, que les nom et
prénom et le numéro d'identification de la personne concernée,

— la partie «Récapitulation» de la case no 47 concerne la récapitulation finale de tous les articles faisant l'objet des
formulaires IM et IM/c ou EX et EX/c ou EU et EU/c (éventuellement CO et CO/c) utilisés. Elle ne doit donc être
remplie le cas échéant que sur le dernier des formulaires IM/c ou EX/c ou EU/c (éventuellement CO/c) joints à un
document IM ou EX ou EU (éventuellement CO), afin de faire apparaître, d'une part, le total par type impositions
dues.
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C. En cas d'utilisation de formulaires complémentaires:

— les cases no 31 (Colis et désignation des marchandises) du formulaire complémentaire qui ne sont pas utilisées
doivent être biffées de façon à empêcher toute utilisation ultérieure,

— lorsque la troisième subdivision de la case no 1 est revêtue du sigle «T», les cases nos 32 «Numéro de l'article», 33
«Code des marchandises», 35 «Masse brute (kg)», 38 «Masse nette (kg)», 40 «Déclaration sommaire/document
précédent» et 44 «Mentions spéciales/Documents produits/Certificats et autorisations» du premier article de
marchandises sur le formulaire de déclaration de transit utilisé sont bâtonnées et la première case no 31 «Colis et
désignation des marchandises» de ce document ne peut pas être remplie en ce qui concerne l'indication des
marques, numéros, nombre et nature des colis et désignation des marchandises. Le nombre de formulaires
complémentaires qui portent respectivement les sigles T1bis, T2bis, T2Fbis ou T2SMbis sera indiqué dans la
première case no 31 de ce document.
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ANNEXE 38

CODES À UTILISER SUR LES FORMULAIRES DU DOCUMENT ADMINISTRATIF UNIQUE (1) (2)

TITRE I

REMARQUES GÉNÉRALES

La présente annexe ne contient que les exigences particulières de base qui s'appliquent lorsque des formulaires papier
sont utilisés. Lorsque les formalités concernant le transit sont effectuées par échange de messages EDI, les indications de
cette annexe s'appliquent sauf indication contraire figurant dans les annexes 37 bis ou 37 quater.

Parfois, les exigences en matière de type et de longueur des données sont indiquées. Les codes relatifs au type de donnée
sont les suivants:

a alphabétique

n numérique

an alphanumérique

Le nombre qui suit le code indique la longueur de donnée autorisée. Les deux points éventuels précédant l'indication de
la longueur signifient que la donnée n'a pas de longueur fixe mais qu'elle peut comporter jusqu'au nombre de caractères
indiqué.

TITRE II

CODES

Case no 1: Déclaration

Première subdivision

Les codes applicables (a2) sont les suivants:

EX: dans le cadre des échanges avec les pays et territoires situés hors du territoire douanier de la Communauté, à l'ex-
clusion des pays de l'AELE:

pour le placement de marchandises sous un des régimes douaniers visés aux colonnes A et E du tableau de l'annexe
37, titre I, point B,

pour l'attribution à des marchandises d'une des destinations douanières visées aux colonnes C et D du tableau de
l'annexe 37, titre I, point B,

pour l'expédition de marchandises non communautaires dans le cadre des échanges entre États membres.

IM: dans le cadre des échanges avec les pays et territoires situés hors du territoire douanier de la Communauté, à l'ex-
clusion des pays de l'AELE:

pour le placement de marchandises sous un des régimes douaniers visés aux colonnes H à K du tableau de l'annexe
37, titre I, point B,

pour placer des marchandises non communautaires sous un régime douanier dans le cadre d'un échange entre États
membres.

EU: dans le cadre des échanges avec les pays de l'AELE:

pour le placement de marchandises sous un des régimes douaniers visés aux colonnes A, E et H à K du tableau de
l'annexe 37, titre I, point B.

pour l'attribution à des marchandises d'une des destinations douanières visées aux colonnes C et D du tableau de
l'annexe 37, titre I, point B.
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CO: pour des marchandises communautaires soumises à des mesures particulières pendant la période transitoire suivant
l'adhésion de nouveaux États membres:

pour le placement de marchandises avec préfinancement en entrepôt douanier ou en zone franche.

pour des marchandises communautaires dans le cadre des échanges entre des parties du territoire douanier de la
Communauté auxquelles les dispositions de la directive 77/388/CEE sont applicables et des parties de ce territoire
auxquelles ces dispositions ne s'appliquent pas ou dans le cadre des échanges entre des parties de ces territoires où
ces dispositions ne s'appliquent pas.

Deuxième subdivision

Les codes applicables (a1) sont les suivants:

A pour une déclaration normale (procédure normale, article 62 du code).

B pour une déclaration incomplète [procédure simplifiée, article 76, paragraphe 1, point a), du code].

C pour une déclaration simplifiée [procédure simplifiée, article 76, paragraphe 1, point b), du code].

D pour le dépôt d'une déclaration normale (telle que visée sous code A avant que le déclarant soit en mesure de
présenter les marchandises).

E pour le dépôt d'une déclaration incomplète (telle que visée sous code B avant que le déclarant soit en mesure de
présenter les marchandises).

F pour le dépôt d'une déclaration simplifiée (telle que visée sous code C avant que le déclarant soit en mesure de
présenter les marchandises).

X pour une déclaration complémentaire dans le contexte d'une procédure simplifiée définie sous le code B.

Y pour une déclaration complémentaire dans le contexte d'une procédure simplifiée définie sous le code C.

Z pour une déclaration complémentaire dans le contexte d'une procédure simplifiée visée à l'article 76, paragraphe 1,
point c), du code (l'inscription des marchandises dans les écritures).

Les codes D, E et F peuvent être utilisés uniquement dans le cadre de la procédure visée à l'article 201, paragraphe 2,
lorsque les autorités douanières autorisent le dépôt de la déclaration avant que le déclarant ne soit en mesure de
présenter les marchandises.

Troisième subdivision

Les codes applicables (an..5) sont les suivants:

T1: Marchandises appelées à circuler sous le régime de transit communautaire externe.

T2: Marchandises appelées à circuler sous le régime de transit communautaire interne, conformément à l'article 163
ou à l'article 165 du code, sauf dans le cas de l'article 340 quater, paragraphe 2.

T2F: Marchandises appelées à circuler sous le régime de transit communautaire interne, conformément à l'article 340
quater, paragraphe 1.

T2SM: Marchandises placées sous le régime du transit communautaire interne, en application de l'article 2 de la déci-
sion no 4/92 du Comité de coopération CEE - Saint-Marin du 22 décembre 1992.

T: Envois composites visés à l'article 351. Dans ce cas, l'espace laissé libre derrière le sigle «T» doit être barré.

T2L: Document justifiant du statut communautaire des marchandises.

T2LF: Document justifiant du statut communautaire des marchandises à destination ou en provenance d'une partie du
territoire douanier de la Communauté où les dispositions de la directive 77/388/CEE ne s'appliquent pas.

T2LSM: Document justifiant du statut des marchandises à destination de Saint-Marin, en application de l'article 2 de la
décision no 4/92 du Comité de coopération CEE - Saint-Marin du 22 décembre 1992.

Case no 2: Expéditeur/Exportateur

Lorsque des numéros d'identification sont utilisés le code est composé de la façon suivante:

À l'importation: Code pays (a2); code UN/Edifact 3055 (an..3); code d'identification de l'exportateur (an..13).
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À l'exportation: Code pays (a2); Code d'identification de l'exportateur (an..16).

Les codes des pays: La codification alphabétique communautaire des pays et territoires est basée sur la norme ISO alpha
2 (a2) en vigueur pour autant qu'elle soit compatible avec les exigences de la législation communautaire. Le règlement
(CE) no 1172/95 du Conseil relatif aux statistiques des échanges de biens de la Communauté et de ses États membres
avec les pays tiers (JO L 118 du 25.5.1995), constitue la base légale de cette codification. Une version mise à jour de la
liste des codes pays est publiée régulièrement par un règlement de la Commission.

UN/Edifact 3055: En ce qui concerne la codification des parties dans les pays tiers reprises en cases 2 et 8, les États
membres utilisent une liste émise et tenue à jour par une agence ou une autre institution qui définit les codes des inté-
ressés. L'agence choisie sera identifiée dans la liste des agences publiée par les Nations unies sous la rubrique UN/Edifact
3055 (Electronic Data Interchange for Administration, Commerce and Transport) qui contient une liste des agences
responsables pour l'élaboration de telles listes d'opérateurs économiques.

Exemple: «JP1511234567890» pour un exportateur japonais (code pays: JP) dont le numéro d'identification auprès des
douanes japonaises (code agence 151 dans la liste de codes pour l'élément de données UN/Edifact 3055) est
1234567890.

Case no 8: Destinataire

Lorsque des numéros d'identification sont utilisés le code est composé de la façon suivante:

À l'importation: Code pays (a2); Code d'identification du destinataire (an..16).

À l'exportation: Code pays (a2); Code UN/EDIFACT 3055 (an..3); Code d'identification de l'importateur (an..13).

Il convient d'utiliser les codes de pays mentionnés à la case no 2.

Exemple: «JP1511234567890» pour un importateur japonais (code pays: JP) dont le numéro d'identification auprès des
douanes japonaises (code agence 151 dans la liste de codes pour l'élément de données UN/Edifact 3055) est
1234567890.

Case no 14: Déclarant/Représentant

a) Pour désigner le déclarant ou le statut du représentant, un des codes suivants (n1) est à insérer devant le nom et
l'adresse complète:

1) Déclarant

2) Représentant (Représentation directe dans le sens de l'article 5, paragraphe 2, premier tiret, du code)

3) Représentant (Représentation indirecte dans le sens de l'article 5, paragraphe 2, deuxième tiret, du code)

Lorsque ce code est imprimé sur support papier, il sera inséré entre crochets ([1], [2] ou [3]).

b) Lorsque des numéros d'identification sont utilisés, le code est composé de la façon suivante: Code pays (a2); Code
d'identification du déclarant/représentant (an..16)

Il convient d'utiliser les codes de pays mentionnés à la case no 2.

Case no 15a: Code pays d'expédition/d'exportation

Il convient d'utiliser les codes de pays mentionnés à la case no 2.

Case no 17a: Code pays de destination

Il convient d'utiliser les codes de pays mentionnés à la case no 2.

Case no 17b: Code région de destination

Il convient d'utiliser les codes à arrêter par les États membres.

Case no 18: Nationalité du moyen de transport au départ

Il convient d'utiliser les codes de pays mentionnés à la case no 2.
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Case no 19: Conteneur (Ctr)

Les codes applicables (n1) sont:

0 Marchandises non transportées en conteneurs

1 Marchandises transportées en conteneurs.

Case no 20: Conditions de livraison

Les codes et les indications qui doivent, le cas échéant, figurer dans les deux premières subdivisions de cette case sont
repris ci-après:

Première sous-case Signification Deuxième sous-case

Codes Incoterms Incoterms CCI/CEE Genève Endroit à préciser

EXW À l'usine Lieu convenu

FCA Franco transporteur Lieu convenu

FAS Franco le long du navire Port d'embarquement convenu

FOB Franco bord Port d'embarquement convenu

CFR Coût et fret Port de destination convenu

CIF Coût, assurance et fret Port de destination convenu

CPT Port payé jusqu'à Lieu de destination convenu

CIP Port payé, assurance comprise,
jusqu'à

Point de destination convenu

DAF Rendu frontière Lieu convenu

DES Rendu ex ship Port de destination convenu

DEQ Rendu à quai Port de destination convenu

DDU Rendu droits non acquittés Lieu de destination convenu

DDP Rendu droits acquittés Lieu de destination convenu

XXX Conditions de livraison autres que
celles reprises ci-dessus

Indication en clair des conditions
reprises dans le contrat

Dans la troisième sous-case, les États membres peuvent exiger les précisions codées (n1) suivantes:

1: endroit situé dans le territoire de l'État membre concerné

2: endroit situé dans un autre État membre

3: autres (endroit situé en dehors de la Communauté).

Case no 21: Nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière

Il convient d'utiliser les codes de pays mentionnés à la case no 2.

Case no 22: Monnaie de facturation

L'indicateur de la monnaie de facturation est constitué du code ISO alpha-3 des monnaies (Code ISO 4217 pour la repré-
sentation des monnaies et types de fonds).
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Case no 24: Nature de la transaction

Les codes applicables sont repris ci-après.

Les États membres qui requièrent cette donnée doivent utiliser l'ensemble des codes à un chiffre figurant dans la colonne
A, à l'exclusion, le cas échéant, du code no 9, et faire apparaître ce chiffre dans la partie gauche de la case. Ils peuvent
éventuellement prévoir que soit ajouté dans la partie droite de la case un deuxième chiffre repris dans la colonne B.

Colonne A Colonne B

1. Transactions entraînant un transfert effectif ou prévu de
propriété contre compensation (financière ou autre) (à
l'exception des transactions à enregistrer sous les codes
2, 7 et 8 (1) (2) (3)

1. Achat/vente ferme (2)

2. Livraison pour vente à vue ou à l'essai, pour consigna-
tion ou avec l'intermédiaire d'un agent commissionné

3. Troc (compensation en nature)

4. Achats personnels des voyageurs

5. Leasing financier (location-vente) (3)

2. Envois en retour de marchandises après enregistrement
de la transaction originelle sous le code 1 (4); remplace-
ment de marchandises à titre gratuit (4)

1. Envois en retour de marchandises

2. Remplacement de marchandises retournées

3. Remplacement (par exemple sous garantie) de marchan-
dises non retournées

3. Transactions (non temporaires) entraînant un transfert
de propriété sans compensation (financière ou autre)

1. Marchandises fournies dans le cadre de programmes
d'aide commandés ou financés en partie ou totalement
par la Communauté européenne

2. Autre aide gouvernementale

3. Autre aide (privée, organisation non gouvernementale)

4. Autres

4. Opérations en vue d'un travail à façon (5) ou d'une
réparation (6) (à l'exception des opérations à enregistrer
sous le code 7)

1. Travail à façon

2. Réparation et entretien à titre onéreux

3. Réparation et entretien à titre gratuit

5. Opérations en suite d'un travail à façon (5) ou d'une
réparation (6) (à l'exception des opérations à enregistrer
sous le code 7)

1. Travail à façon

2. Réparation et entretien à titre onéreux

3. Réparation et entretien à titre gratuit

6. Transactions sans transfert de propriété, à savoir loca-
tion, prêt, leasing opérationnel (7) et autres usages
temporaires (8) à l'exception du travail à façon et des
réparations (livraison et retour)

1. Location, prêt; leasing opérationnel

2. Autres usages temporaires

7. Opérations au titre d'un programme commun de
défense ou d'un autre programme intergouvernemental
de fabrication coordonnée (par exemple Airbus)
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Colonne A Colonne B

8. Fourniture de matériaux et d'équipements dans le cadre
d'un contrat général (9) de construction ou de génie
civil

9. Autres transactions

(1) Cette rubrique couvre la plupart des exportations et des importations, c'est-à-dire les transactions pour lesquelles:
— il y a un transfert de propriété entre un résident et un non-résident, et
— il y a ou il y aura compensation financière ou en nature (troc).
Il est à noter que ceci s'applique aux mouvements entre entités d'une même entreprise ou du même groupe d'entreprises et aux
mouvements depuis/vers des centres de distribution, sauf si ces opérations ne font pas l'objet d'un paiement ou d'une autre compensa-
tion (dans ce cas, une telle transaction serait reprise dans le code 3).

(2) Y compris les remplacements effectués à titre onéreux de pièces détachées ou d'autres marchandises.
(3) Y compris le leasing financier (location-vente): les loyers sont calculés de manière à couvrir entièrement ou presque entièrement la

valeur des biens. Les risques et bénéfices liés à la possession des biens sont transférés au locataire. À la fin du contrat, le locataire
devient effectivement propriétaire des biens.

(4) Les envois en retour et remplacements de marchandises enregistrées originellement sous les rubriques 3 à 9 de la colonne A doivent
être relevés sous les rubriques correspondantes.

(5) Sont enregistrées sous les rubriques 4 et 5 de la colonne A les opérations de travail à façon, qu'elles soient effectuées ou non sous
contrôle douanier. Les opérations de perfectionnement réalisées par le façonneur pour son propre compte sont exclues de ces rubri-
ques; elles doivent être enregistrées sous la rubrique 1 de la colonne A.

(6) La réparation d'un bien entraîne la restauration de sa fonction d'origine. Cela peut comprendre des travaux de reconstruction ou
d'amélioration.

(7) Leasing opérationnel: Tout contrat de location autre que le leasing financier visé à la note 3.
(8) Cette rubrique concerne les biens exportés/importés dans l'intention de les réimporter/réexporter et sans transfert de propriété.
(9) Pour les transactions à enregistrer sous la rubrique 8 de la colonne A, il ne doit pas y avoir de facturation séparée des marchandises,

mais seulement facturation pour l'ensemble de l'ouvrage. Sinon, les transactions doivent être enregistrées sous la rubrique 1.

Case no 25: Mode de transport à la frontière

Les codes applicables (n1) sont repris ci-après:

Code Dénomination

1 Transport maritime

2 Transport par chemin de fer

3 Transport par route

4 Transport par air

5 Envois postaux

7 Installations de transport fixes

8 Transport par navigation intérieure

9 Propulsion propre

Case no 26: Mode de transport intérieur

Les codes retenus pour la case no 25 sont applicables.

Case no 29: Bureau de sortie/d'entrée

Les codes à utiliser (an8) respectent la structure suivante:

— Les deux premiers caractères (a2) servent à individualiser le pays en utilisant les codes de pays mentionnés à la case
2.
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— Les six caractères suivants (an6) représentent le bureau concerné dans ce pays. Dans ce contexte, il est suggéré
d'adopter la structure suivante:

Les trois premiers caractères (a3) représenteraient le UN/Lo code suivi d'une subdivision alphanumérique nationale
(an3). Au cas où cette subdivision ne serait pas utilisée, il conviendrait d'insérer «000».

Exemple: BEBRU000: BE = ISO 3166 pour la Belgique, BRU = UN/Locode pour la ville de Bruxelles, 000 pour la non-
utilisation de la subdivision.

Case no 31: Colis et désignation des marchandises; marques et numéros — numéro(s) du (des) conteneur(s) —
nombre et nature

Nature des colis.

Les codes suivants doivent être utilisés.

(Recommandation UN/ECE no 21/rév. 1, août 1994).

CODES EMBALLAGE

Aérosol AE

Ampoule non protégée AM

Ampoule protégée AP

Atomiseur AT

Bac BI

Bâche CZ

Bague RG

Balle comprimée BL

Balle non comprimée BN

Ballon non protégé BF

Ballon protégé BP

Ballot BE

Baquet («bucket») BJ

Baquet («tub») TB

Baril BA

Barre BR

Barres en ballot, botte, faisceau BZ

Barrique BU

Bidon CI

Bidon à lait CC

Bidon cylindrique CX

Bidon rectangulaire CA

Bobine BB

Boîte («box») BX
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Boîte («case») CS

Boîte d'allumettes MX

Boîte en fer-blanc TN

Boîtes gigognes NS

Bonbonne clissée WB

Bonbonne non protégée CO

Bonbonne protégée CP

Bouquet BH

Bouteille à gaz GB

Bouteille non protégée, bulbeuse BS

Bouteille non protégée, cylindrique BO

Bouteille protégée, bulbeuse BV

Bouteille protégée, cylindrique BQ

Cadre CR

Cage CG

Cageot FC

Cagette («shallow crate») SC

Cagette («tray pack») SK

Caisse à thé TC

Cantine CF

Carton CT

Casier à bière CB

Casier à bouteilles BC

Casier à lait MC

Cercueil CJ

Châssis FR

Citerne cylindrique TY

Citerne rectangulaire TK

Coffre CH

Coffre de marin SE

Coffret FO

Colis («package») PK

Colis («parcel») PC
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Corbeille BK

Coupe CU

Cruche JG

Cuve VA

Cylindre CY

Dame-jeanne non protégée DJ

Dame-jeanne protégée DP

Dévidoir SD

Emballage sous vide VP

Emballage thermorétractable SW

Enveloppe EN

Étui CV

Faisceau TS

Feuille ST

Feuille-palette SL

Filet NT

Filet à fruits RT

Filmpack FP

Fiole VI

Flacon FL

Foudre CK

Fût DR

Futaille FI

Glène CL

Grume LG

Grumes en ballot, botte, faisceau LZ

Harasse FD

Jarre JR

Jerricane cylindrique JY

Jerricane rectangulaire JC

Lingot IN

Lingots en ballot, botte, faisceau IZ

Malle TR
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Manne CE

Marchandises non emballées NE

Natte MT

Panier HR

Paquet PA

Pichet PH

Pièce BT

Planche («board») BD

Planche («plank») PN

Planches («boards») en ballot, botte, faisceau BY

Planches («planks») en ballot, botte, faisceau PZ

Plaque PG

Plaques en ballot, botte, faisceau PY

Plateau PU

Pot, Bocal PT

Poutrelle GI

Poutrelles en ballot, botte, faisceau GZ

Rouleau RO

Sac («bag») BG

Sac («sack») SA

Sac en jute JT

Sac multicorde MS

Sac multiplis MB

Sachet («pouch») PO

Sachet («sachet») SH

Seau PL

Tige RD

Tiges en ballot, botte, faisceau RZ

Tôle SM

Tôles en ballot, botte, faisceau SZ

Tonne TO
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Tonneau HG

Tonnelet KG

Touret RL

Tube TU

Tube déformable («collapsible tube») TD

Tubes en ballot, botte, faisceau TZ

Tuyau PI

Tuyaux en ballot, botte, faisceau PZ

Valise SU

Vrac, gaz (à 1 031 mbar et 15 °C) VG

Vrac, gaz liquéfié (à température et pression anormales) VQ

Vrac, liquide VL

Vrac, solide, particules fines («poudres») VY

Vrac, solide, particules granuleuses («grains») VR

Vrac, solide, particules grosses («nodules»") VO

Case no 33: Code des marchandises

Première subdivision (8 chiffres)

À compléter conformément à la nomenclature combinée.

Lorsque le formulaire est utilisé aux fins du régime de transit communautaire, cette subdivision doit être complétée par
le code composé au moins des six chiffres du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises.
Toutefois, elle doit être complétée conformément à la nomenclature combinée lorsqu'une disposition communautaire le
prévoit.

Deuxième subdivision (2 caractères)

À compléter conformément au TARIC (deux caractères concernant l'application de mesures communautaires spécifiques
pour l'application des formalités à destination).

Troisième subdivision (4 caractères)

À compléter conformément au TARIC (premier code additionnel).

Quatrième subdivision (4 caractères)

À compléter conformément au TARIC (second code additionnel).

Cinquième subdivision (4 caractères)

Codes à arrêter par les États membres concernés.

Case no 34a: Code pays d'origine

Il convient d'utiliser les codes de pays mentionnés à la case no 2.
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Case no 34b: Code région d'origine/de production

Codes à arrêter par les États membres.

Case no 36: Préférence

Les codes à faire figurer dans cette case sont des codes à trois chiffres, composés d'un élément à un chiffre mentionné au
point 1 suivis d'un élément à deux chiffres mentionnés au point 2.

Les codes applicables sont:

1) Le premier chiffre du code

1 Régime tarifaire «erga omnes»

2 Système des préférences généralisées (SPG)

3 Préférences tarifaires autres que celles visées sous le code 2

4 Non-perception des droits de douane en application d'accords d'union douanière conclus par la Communauté.

2) Les deux chiffres suivants du code

00 Aucun des cas suivants

10 Suspension tarifaire

15 Suspension tarifaire avec destination particulière

18 Suspension tarifaire avec certificat sur la nature particulière du produit

19 Suspension temporaire pour les produits importés avec certificat d'aptitude au vol

20 Contingent tarifaire

23 Contingent tarifaire avec destination particulière

25 Contingent tarifaire avec certificat sur la nature particulière du produit

28 Contingent tarifaire après perfectionnement passif

40 Destination particulière résultant du tarif douanier commun

50 Certificat sur la nature particulière du produit.

Case no 37: Régime

A. Première subdivision

Les codes à faire figurer dans cette subdivision sont des codes à quatre chiffres, composés d'un élément à deux chif-
fres représentant le régime sollicité, suivi d'un deuxième élément à deux chiffres représentant le régime précédent. La
liste des éléments à deux chiffres est reprise ci-après.

On entend par régime précédent le régime sous lequel les marchandises avaient été placées avant d'être placées sous
le régime sollicité.

Il est précisé que, lorsque le régime précédent est un régime d'entrepôt ou d'admission temporaire ou lorsque les
marchandises proviennent d'une zone franche, le code y afférent ne peut être utilisé que s'il n'y a pas eu placement
des marchandises sous un régime douanier économique (perfectionnement actif, perfectionnement passif, transforma-
tion sous douane).

Par exemple: réexportation de marchandises importées dans le cadre du régime douanier de perfectionnement actif
(système de la suspension) et ensuite placées sous le régime de l'entrepôt douanier = 3151 (et non pas 3171)
(première opération = 5100; deuxième opération = 7151; réexportation = 3151).
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De la même façon, le placement sous un des régimes suspensifs précités lors de la réimportation d'une marchandise
préalablement exportée temporairement s'analyse comme une simple importation sous ce régime. La réimportation
n'est appréhendée que lors de la mise en libre pratique des produits concernés.

Par exemple: mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée d'un produit exporté dans le cadre du
régime douanier de perfectionnement passif et placé lors de la réimportation sous le régime de l'entrepôt doua-
nier = 6121 (et non pas 6171) (première opération = exportation temporaire pour perfectionnement passif = 2100;
deuxième opération = placement sous le régime de l'entrepôt douanier = 7121; troisième opération = mise à la
consommation + mise en libre pratique = 6121).

Les codes marqués dans la liste ci-dessous avec la lettre (a) ne peuvent pas être utilisés en tant que premier élément
du code régime, mais servent à l'indication du régime précédent.

Par exemple: 4054 = mise en libre pratique et à la consommation de marchandises préalablement placées sous le
régime PA — système de la suspension dans un autre État membre.

Liste des régimes aux fins du codage

Ces éléments de base doivent être combinés deux par deux pour constituer un code à quatre chiffres.

00 Ce code est utilisé pour indiquer qu'il n'y a aucun régime précédent (a)

01 Mise en libre pratique de marchandises avec réexpédition simultanée dans le cadre des échanges entre des parties
du territoire douanier de la Communauté auxquelles les dispositions de la directive 77/388/CEE sont applicables
et des parties de ce territoire auxquelles ces dispositions ne s'appliquent pas, ou dans le cadre des échanges entre
des parties de ce territoire où ces dispositions ne s'appliquent pas.

Mise en libre pratique de marchandises avec réexpédition simultanée dans le cadre des échanges entre la Commu-
nauté et les pays avec lesquels celle-ci a créé une union douanière.

Exemple: Marchandises arrivant d'un pays tiers, mises en libre pratique en France et continuant à destination des
îles anglo-normandes.

02 Mise en libre pratique de marchandises en vue de l'application du régime de perfectionnement actif (système du
rembours).

Explication: Perfectionnement actif (système du rembours) conformément à l'article 114, paragraphe 1, point b),
du code.

07 Mise en libre pratique et placement simultané sous un régime d'entrepôt autre qu'un régime d'entrepôt douanier.

Explication: Ce code est utilisé dans le cas ou les marchandises sont mises en libre pratique mais pour lesquelles
la TVA et les accises éventuelles n'ont pas été acquittés.

Exemples: Des machines importées sont mises en libre pratique mais la TVA n'a pas été acquittée. Lors du
séjour dans un entrepôt ou un local fiscal, la TVA est en suspension.

Des cigarettes importées sont mises en libre pratique mais la TVA et les accises n'ont pas été acquittés. Lors du
séjour dans un entrepôt ou un local fiscal, la TVA et les accises sont en suspension.

10 Exportation définitive.

Exemple: Exportation normale de marchandises communautaires vers un pays tiers, mais également exportation
de marchandises communautaires vers des parties du territoire douanier de la Communauté auxquelles
les dispositions de la directive 77/388/CEE ne s'appliquent pas.
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11 Exportation des produits compensateurs obtenus à partir de marchandises équivalentes dans le cadre du régime
du perfectionnement actif (système de la suspension) avant que les marchandises d'importation ne soient placées
sous le régime.

Explication: Exportation préalable (EX-IM) conformément à l'article 115, paragraphe 1, point b), du code.

Exemple: Exportation de cigarettes fabriquées à partir de feuilles de tabac communautaire avant placement de
feuilles de tabac en provenance de pays tiers sous le régime de perfectionnement actif.

21 Exportation temporaire dans le cadre du régime de perfectionnement passif.

Explication: Régime de perfectionnement passif dans le cadre des articles 145 à 160 du code. Voir également le
code 22.

22 Exportation temporaire autres que celle visée sous le code 21.

Exemple: L'application simultanée du régime de perfectionnement passif et du régime de perfectionnement passif
économique aux produits textiles [règlement (CE) no 3036/94 du Conseil].

23 Exportation temporaire en vue d'un retour ultérieur en l'état.

Exemple: Exportation temporaire d'articles pour des expositions, comme des échantillons, du matériel profes-
sionnel, etc.

31 Réexportation.

Explication: Réexportation de marchandises non-communautaires suivant un régime suspensif douanier écono-
mique.

Exemple: Des marchandises ont été déclarées pour être introduites dans un entrepôt douanier et ensuite décla-
rées pour être exportées.

40 Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée de marchandises ne faisant pas l'objet d'une
livraison exonérée de TVA.

Exemple: Marchandises venant d'un pays tiers avec paiement des droits de douane et de la TVA.

41 Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée de marchandises placées sous le régime du
perfectionnement actif (système du rembours).

Exemple: Régime de perfectionnement actif avec paiement des droits de douane et des taxes nationales à l'impor-
tation.

42 Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée de marchandises avec exonération de la TVA
pour livraison dans un autre État membre.

Exemple: Importation avec exonération de TVA en recourant aux services d'un représentant fiscal.

43 Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée de marchandises dans le cadre de l'application
pendant la période transitoire suivant l'adhésion de nouveaux États membres de mesures particulières liées à la
perception d'un montant.

Exemple: Mise en libre pratique de produits agricoles dans le cadre de l'application, pendant une période transi-
toire spécifique suivant l'adhésion de nouveaux États membres, d'un régime douanier spécial ou de
mesures particulières instaurées entre les nouveaux États membres et le reste de la Communauté, du
même type que celles autrefois appliquées à ES et PT.

45 Mise en libre pratique et mise à la consommation soit de la TVA soit des accises de marchandises et leur place-
ment sous un régime d'entrepôt fiscal.

Explication: Exonération de la TVA ou des droits d'accises en plaçant les marchandises sous un régime d'entrepôt
fiscal.

Exemples: Des cigarettes importées d'un pays tiers sont mises en libre pratique et la TVA a été acquittée. Lors
du séjour dans un entrepôt ou un local fiscal, les accises sont en suspension.

Des cigarettes importées d'un pays tiers sont mises en libre pratique et les accises ont été acquittées. Lors du
séjour dans un entrepôt ou un local fiscal, la TVA est en suspension.

48 Mise à la consommation avec mise en libre pratique simultanée de produits de remplacement dans le cadre du
régime de perfectionnement passif, avant l'exportation de marchandises d'exportation temporaire.

Explication: Système des échanges standard (IM-EX), importation anticipée conformément à l'article 154, para-
graphe 4 du code.

49 Mise à la consommation de marchandises communautaires dans le cadre des échanges entre des parties du terri-
toire douanier de la Communauté auxquelles les dispositions de la directive 77/388/CEE sont applicables et des
parties de ce territoire auxquelles ces dispositions ne s'appliquent pas, ou dans le cadre des échanges entre des
parties de ce territoire où ces dispositions ne s'appliquent pas.
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Mise à la consommation de marchandises dans le cadre des échanges entre la Communauté et les autres pays
avec lesquels celle-ci a établi une union douanière.

Explication: Importation avec mise à la consommation en provenance de parties de l'UE auxquelles la directive
77/388/CEE (TVA) ne s'applique pas. L'utilisation du document administratif unique est spécifiée par
l'article 206 du règlement (CEE) no 2454/93.

Exemples: Marchandises arrivant de Martinique et mises à la consommation en Belgique.

Marchandises arrivant de la Turquie et mises à la consommation en Allemagne.

51 Placement sous le régime de perfectionnement actif (système de la suspension).

Explication: Perfectionnement actif (système de la suspension) conformément à l'article 114, paragraphe 1, point
a), et paragraphe 2, point a), du code.

53 Importation pour placement sous le régime de l'admission temporaire.

Exemple: Admission temporaire, par exemple pour une exposition.

5 Perfectionnement actif (système de la suspension) dans un autre État membre (sans que les marchandises n'y aient
été mises en libre pratique) (a).

Explication: Ce code sert à enregistrer l'opération dans les statistiques sur les échanges intra-communautaires.

Exemple: Une marchandise d'un pays tiers fait l'objet d'une déclaration de perfectionnement actif en Belgique
(5100). Après avoir subi le traitement de perfectionnement actif, elle est ensuite expédiée en Alle-
magne pour y être mise en libre pratique (4054) ou y faire l'objet d'un perfectionnement complé-
mentaire (5154).

61 Réimportation avec mise à la consommation et mise en libre pratique simultanée de marchandises qui ne font
pas l'objet d'une livraison exonérée de TVA.

63 Réimportation avec mise à la consommation et mise en libre pratique simultanée de marchandises avec exonéra-
tion de la TVA pour livraison dans un autre État membre.

Exemple: Réimportation après perfectionnement passif ou exportation temporaire, l'éventuelle dette TVA étant
imputée à un représentant fiscal.

68 Réimportation avec mise à la consommation partielle et mise en libre pratique simultanée et placement sous un
régime d'entrepôt autre qu'un régime d'entrepôt douanier.

Exemple: Boissons alcooliques transformées réimportées et placées en entrepôt d'accises.

71 Placement sous le régime de l'entrepôt douanier.

Explication: Placement sous le régime de l'entrepôt douanier. Ceci ne préjuge en rien du placement simultané
dans un entrepôt d'accises ou dans un entrepôt TVA, par exemple.

76 Placement sous le régime de l'entrepôt douanier ou en zone franche avec préfinancement de produits ou de
marchandises destinés à être exportés en l'état.

Exemple: Stockage de marchandises avec préfinancement destinées à être exportées [article 5, paragraphe 2, du
règlement (CEE) no 565/80 du Conseil du 4 mars 1980 concernant le paiement de l'avance des restitu-
tions à l'exportation pour les produits agricoles (JO L 62 du 7.3.1980, p. 5)].

77 Placement en entrepôt douanier ou en zone franche ou en entrepôt franc avec préfinancement, de produits trans-
formés ou de marchandises, destinés à être exportés après transformation.

Exemple: Stockage de produits transformés et de marchandises obtenues à partir de produits de base avec préfi-
nancement destinés à être exportés [article 4, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 565/80].

78 Placement de marchandises en zone franche soumise aux modalités de contrôle du type II.

91 Placement sous le régime de transformation sous douane.

92 Transformation sous douane dans un autre État membre (sans que les marchandises n'y aient été mises en libre
pratique) (a).

Explication: Ce code sert à enregistrer l'opération dans les statistiques sur les échanges intra-communautaires.

Exemple: Une marchandise d'un pays tiers fait l'objet d'une transformation sous douane en Belgique (9100).
Après avoir subi la transformation, elle est ensuite expédiée en Allemagne pour y être mise en libre
pratique (4092) ou y faire l'objet d'une transformation complémentaire (9192).
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B. Deuxième subdivision

1) Lorsque cette case est utilisée pour préciser un régime communautaire, un code composé d'un caractère alphabé-
tique suivi de deux caractères alphanumériques doit être utilisé, le premier caractère identifiant une catégorie de
mesures selon la ventilation suivante:

Perfectionnement actif Axx

Perfectionnement passif Bxx

Franchises Cxx

Admission temporaire Dxx

Produits agricoles Exx

Divers Fxx

Perfectionnement actif (PA)

(Article 114 du code)

Procédure ou régime Code

Importation

Marchandises placées sous un régime PA (système de la suspension) après exportation anticipée des
produits compensateurs obtenus à partir du lait et des produits laitiers

A01

Marchandises placées sous un régime PA (système de la suspension) destinées à un usage militaire à
l'étranger

A02

Marchandises placées sous un régime PA (système de la suspension) destinées à être réexportées vers
le plateau continental

A03

Marchandises placées sous un régime PA (système de la suspension) (TVA uniquement) A04

Marchandises placées sous un régime PA (système de la suspension) (TVA uniquement) destinées à
être réexportées vers le plateau continental

A05

Marchandises placées sous un régime PA (système du rembours) destinées à un usage militaire à
l'étranger

A06

Marchandises placées sous un régime PA (système du rembours) destinées à être exportées vers le
plateau continental

A07

Marchandises qui sont placées sous un régime de PA (système de la suspension) sans suspension des
droits d'accises.

A08

Exportation

Des produits compensateurs obtenus à partir du lait et de produits laitiers A51

Produits compensateurs placés sous un régime PA (système de la suspension) — TVA uniquement A52

Produits compensateurs placés sous un régime PA destinées à un usage militaire à l'étranger A53

Perfectionnement passif (PP)

(Article 145 du code)

Procédure ou régime code

Importation

Produits compensateurs en retour dans l'État membre où les droits ont été acquittés B01

Produits compensateurs en retour après réparation sous garantie B02

Produits compensateurs en retour après remplacement sous garantie B03

Produits compensateurs en retour après PP et suspension de la TVA à cause d'une destination parti-
culière

B04

Produits compensateurs en retour avec exemption partielle des droits à l'importation en utilisant les
coûts de perfectionnement pour le calcul (article 591)

B05

Exportation

Marchandises importées pour PA exportées pour réparation sous couvert du PP B51

Marchandises importées pour PA exportées pour remplacement sous garantie B52

PP dans le cadre des accords avec des pays tiers, éventuellement combiné avec un PP TVA B53

PP TVA uniquement B54
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Franchises

Règlement (CEE) no 918/83

Procédure ou régime Numéro de
l'article Code

Franchise de droits à l'importation

Biens personnels importés par des personnes physiques qui transfèrent leur rési-
dence normale dans la Communauté

2 C01

Biens importés à l'occasion d'un mariage (trousseaux et effets mobiliers) 11.1 C02

Biens importés à l'occasion d'un mariage (cadeaux offerts habituellement à l'occa-
sion d'un mariage)

11.2 C03

Biens personnels recueillis dans le cadre d'une succession 16 C04

Effets et objets mobiliers destinés à l'ameublement d'une résidence secondaire 20 C05

Trousseaux, requis d'études et autres objets mobiliers d'élèves ou étudiants 25 C06

Envois d'une valeur négligeable 27 C07

Marchandises faisant l'objet d'envois d'un particulier à un autre 29 C08

Biens d'investissement et autres biens d'équipement appartenant à des entreprises
importés à l'occasion d'un transfert d'activités d'un pays tiers dans la Communauté

32 C09

Biens d'investissement et autres biens d'équipement appartenant à des personnes
exerçant une profession libérale ainsi qu'aux personnes morales exerçant une acti-
vité sans but lucratif

38 C10

Objets de caractère éducatif, scientifique et culturel; Instruments et appareils scien-
tifiques tels que repris à l'annexe I

50 C11

Objets de caractère éducatif, scientifique et culturel; Instruments et appareils scien-
tifiques tels que repris à l'annexe II

51 C12

Objets de caractère éducatif, scientifique et culturel; Instruments et appareils scien-
tifiques (Pièces de rechange, éléments, accessoires et outils)

53 C13

Équipements importés à des fins non commerciales, par ou pour le compte d'un
établissement ou d'un organisme de recherche scientifique ayant son siège à l'exté-
rieur de la Communauté

59 bis C14

Animaux de laboratoire et substances biologiques ou chimiques destinées à la
recherche

60 C15

Substances thérapeutiques d'origine humaine, les réactifs pour la détermination
des groupes sanguins et tissulaires

61 C16

Les instruments et appareils destinés à la recherche médicale, à l'établissement de
diagnostics ou à la réalisation de traitements médicaux

63 bis C17

Substances de référence pour le contrôle de la qualité des médicaments 63 quater C18

Produits pharmaceutiques utilisés à l'occasion de manifestations sportives interna-
tionales

64 C19

Marchandises de toute nature adressées à des organismes à caractère charitable et
philanthropique

65 C20

Objets de l'annexe III destinés aux personnes aveugles 70 C21

Objets de l'annexe IV destinés aux personnes aveugles lorsqu'ils sont importés par
les personnes aveugles elles-mêmes pour leur propre usage

71, premier
tiret

C22

Objets de l'annexe IV destinés aux personnes aveugles lorsqu'ils sont importés par
certaines institutions ou organisations

71,
deuxième
tiret

C23

Objets destinés aux autres personnes handicapées (autres qu'aveugle) lorsqu'ils
sont importés par les personnes handicapées elles-mêmes pour leur propre usage

72; 74 C24

Objets destinés aux autres personnes handicapées (autres qu'aveugle) lorsqu'ils
sont importés par certaines institutions ou organisations

72; 74 C25

Marchandises importées au profit des victimes de catastrophe 79 C26

Décorations ou récompenses décernées à titre honorifique 86 C27

Cadeaux reçus dans le cadre des relations internationales 87 C28

Marchandises destinées à l'usage des souverains et chefs d'État 90 C29
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Procédure ou régime Numéro de
l'article Code

Échantillons de marchandises importées à des fins de promotion commerciale 91 C30

Imprimés et objets à caractère publicitaire importés à des fins de promotion
commerciale

92 C31

Produits utilisés ou consommés lors d'une exposition ou d'une manifestation simi-
laire

95 C32

Marchandises importées pour examens, analyses ou essais 100 C33

Envois destinés aux organismes compétents en matière de protection des droits
d'auteur ou de protection de la propriété industrielle ou commerciale

107 C34

Documentation à caractère touristique 108 C35

Documents et articles divers 109 C36

Matériaux d'arrimage et de protection des marchandises au cours de leur transport 110 C37

Litière, fourrage et aliments destinés aux animaux durant leur transport 111 C38

Carburants et lubrifiants à bord des véhicules à moteur terrestres 112 C39

Matériels pour les cimetières et des monuments commémoratifs de victimes de
guerre

117 C40

Cercueils, urnes funéraires et objets d'ornement funéraire 118 C41

Franchise de droits à l'exportation

Animaux domestiques exportés à l'occasion d'un transfert d'exploitation agricole
de la Communauté dans un pays tiers

120 C51

Fourrages et aliments accompagnant les animaux lors de leur exportation 126 C52

Admission temporaire

(Code et présent règlement)

Procédure ou régime
Article du

présent règle-
ment

Code

Palettes 556 D01

Conteneurs 557 D02

Moyens de transport 558 D03

Effets personnels des voyageurs et marchandises à utiliser dans le cadre d'une acti-
vité sportive

563 D04

Matériel de bien-être des gens de mer 564 D05

Matériels destinés à lutter contre les effets de catastrophes 565 D06

Matériel médico-chirurgical et de laboratoire 566 D07

Animaux 567 D08

Marchandises destinées à des activités traditionnelles de la zone frontalière 567 D09

Supports de son, d'images ou d'information; 568 D10

Matériel promotionnel 568 D11

Matériels professionnels 569 D12

Matériels pédagogiques et scientifiques 570 D13

Emballages, pleins 571 D14

Emballages, vides 571 D15
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Procédure ou régime
Article du

présent règle-
ment

Code

Moules, matrices, clichés, projets, instruments de mesure et de contrôle, de vérifi-
cation et autres objets similaires

572 D16

Outils et instruments spéciaux 572 D17

Marchandises devant être soumises à des essais 573, point
a)

D18

Marchandises importées dans le cadre d'un contrat de vente sous réserve d'essais
satisfaisants

573, point
b)

D19

Marchandises utilisées pour effectuer des essais 573, point
c)

D20

Échantillons 574 D21

Moyens de production de remplacement 575 D22

Marchandises destinées à être exposées ou utilisées lors d'une manifestation
ouverte au public

576, para-
graphe 1

D23

Envois à vue (deux mois) 576, para-
graphe 2

D24

Objets d'art ou de collection et antiquités 576, para-
graphe 3,
point a)

D25

Marchandises, autres que nouvellement fabriquées, importées en vue d'une vente
aux enchères

576, para-
graphe 3,
point b)

D26

Pièces de rechange, accessoires et équipements 577 D27

Marchandises importées dans des situations particulières sans incidence sur le plan
économique

578, point
b)

D28

Marchandises importées à titre occasionnel pour un séjour ne dépassant pas trois
mois

578, point
a)

D29

Article du
Code Code

Admission temporaire en exonération partielle des droits 142 D51

Produits agricoles

Procédure ou régime Code

Importation

L'application des valeurs unitaires pour la détermination de la valeur en douane pour certaines
marchandises périssables (articles 173 à 177)

E01

Valeurs forfaitaires à l'importation (par exemple: règlement (CE) no 3223/94) E02

Exportation

Produits agricoles pour lesquels une restitution soumise à certificat d'exportation est demandée
(marchandises annexe I)

E51

Produits agricoles pour lesquels une restitution qui n'est pas soumise à certificat d'exportation est
demandée (marchandises annexe I)

E52

Produits agricoles exportés en petites quantités, pour lesquels une restitution qui n'est pas soumise à
certificat d'exportation est demandée (marchandises annexe I)

E53

Produits agricoles pour lesquels une restitution soumise à certificat de restitution est demandée
(marchandises hors annexe I)

E61

Produits agricoles pour lesquels une restitution qui n'est pas soumise à certificat de restitution est
demandée (marchandises hors annexe I)

E62

Produits agricoles, exportés en petites quantités, pour lesquels une restitution est demandée et ne
nécessitant pas de certificat de restitution (marchandises hors annexe I)

E63

Produits agricoles exportés en petites quantités, pour lesquels une restitution est demandée et dont il
n'est pas tenu compte pour le calcul des taux minimaux de contrôles

E71
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Divers

Procédure ou régime Code

Importation

Exonération des droits à l'importation pour les marchandises en retour (article 185 du code) F01

Exonération des droits à l'importation pour les marchandises en retour (circonstances spéciales
prévues à l'article 844, 1: marchandises agricoles)

F02

Exonération des droits à l'importation pour les marchandises en retour (circonstances spéciales
prévues à l'article 846, 2: réparations ou remise en état)

F03

Produits compensateurs réintroduits dans la Communauté après avoir été primitivement exportés ou
réexportés (art. 187 du Code)

F04

Transformation sous douane dans les cas où les conditions économiques sont considérées comme
remplies (article 552, paragraphe 1, premier alinéa)

F11

Exonération des droits à l'importation des produits de la pêche et des autres produits extraits de la
mer territoriale d'un pays tiers par des bateaux immatriculés ou enregistrés dans un État membre et
battant pavillon de cet État

F21

Exonération des droits à l'importation des produits obtenus, à partir des produits de la pêche et des
autres produits extraits de la mer territoriale d'un pays tiers à bord de navires-usines immatriculés ou
enregistrés dans un État membre et battant pavillon de cet État

F22

Marchandises qui, se trouvant sous le régime du perfectionnement passif, sont placées sous un
régime d'entrepôt sans suspension de droits d'accises

F31

Marchandises qui, se trouvant sous le régime du perfectionnement actif, sont placées sous un régime
d'entrepôt sans suspension de droits d'accises

F32

Marchandises qui, se trouvant dans une zone franche soumise aux modalités de contrôles du type II,
sont placées sous un régime d'entrepôt sans suspension de droits d'accises

F33

Marchandises qui, se trouvant sous le régime de la transformation sous douane, sont placées sous un
régime d'entrepôt sans suspension de droits d'accises

F34

Mise en libre pratique de marchandises destinées à une manifestation ou à une vente placées sous le
régime de l'admission temporaire, en utilisant les éléments de calcul applicables à ces marchandises
au moment de l'acceptation de la déclaration pour la mise en libre pratique

F41

Mise en libre pratique de produits compensateurs lorsqu'ils sont soumis aux droits d'importation qui
leurs sont propres [article 122, point a), du code]

F42

Mise en libre pratique de marchandises placées sous PA, ou mise en libre pratique de produits
compensateurs sans intérêt compensatoire (article 519, paragraphe 4)

F43

Exportation

Exportations à usage militaire F51

Avitaillement F61

Avitaillement de marchandises susceptibles de bénéficier de restitutions F62

Mise en entrepôt d'avitaillement (articles 40 à 43 du règlement (CEE) no 800/1999) F63

Sortie d'un entrepôt d'avitaillement de marchandises destinées à l'avitaillement F64

2) Des codes purement nationaux doivent être élaborés sous la forme d'un code composé d'un caractère numérique
suivi de deux caractères alphanumériques selon la nomenclature propre de chaque État membre.

Case no 40: Déclaration sommaire/Document précédent

Les codes à faire figurer dans cette case sont des codes alphanumériques (an..26).

Chaque code est composé de trois éléments différents. Chaque élément est séparé de l'autre par un tiret (—). Le premier
élément (a1), représenté par trois lettres différentes, sert à distinguer entre les trois catégories mentionnées ci-dessous. Le
deuxième élément (an..3), représenté par des chiffres ou par des lettres ou par une combinaison de chiffres et de lettres,
sert à distinguer la nature du document. Le troisième élément (an..20) représente les détails du document, indispensables
pour le reconnaître, soit son numéro d'identification, soit une autre référence reconnaissable.
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1. Le premier élément (a1):

la déclaration sommaire, représentée par «X»,

la déclaration initiale, représentée par «Y»

le document précédent, représenté par «Z»,

2. Le deuxième élément (an..3):

Choisissez l'abréviation du document utilisé dans la «liste des abréviations des documents».

Dans cette liste est également repris le code «CLE» qui signifie «La date et la référence de l'inscription des marchan-
dises dans les écritures» [article 76, paragraphe 1, point c), du code]. La date est codée de manière suivante:
aaaammjj.

3. Le troisième élément (an..20):

Le numéro d'identification du document utilisé ou une autre référence reconnaissable de celui-ci est à insérer ici.

Exemples:

— Le document précédent est un document de transit T1, le numéro attribué par le bureau de destination est
«238544». Le code sera alors «Z-821-238544» [«Z» pour document précédent, «821» pour la procédure de transit
et «238544» pour le numéro d'enregistrement du document (ou le MRN pour les opérations NSTI)].

— Un manifeste de marchandises qui porte le numéro «2222» est utilisé comme déclaration sommaire Le code sera
alors «X-785-2222» («X» pour la déclaration sommaire, «785» pour le manifeste de marchandises et «2222» pour
le numéro d'identification du manifeste de marchandises).

— L'inscription des marchandises dans les écritures a été faite le 14 février 2002. Le code sera alors «Y-CLE-
20020214-5» («Y» pour informer qu'il y avait une déclaration initiale, «CLE» pour «l'inscription dans les écritures»,
«20020214» signifie la date de l'inscription, l'année «2002», le mois «02», le jour «14» et «5» donne la référence de
l'inscription).

Liste des abréviations des documents

Liste des conteneurs 235

Liste de chargement 270

Liste de colisage 271

Facture pro forma 325

Facture commerciale 380

Lettre de transport 703

Connaissement principal 704

Connaissement 705

Lettre de voiture CIM (fer) 720

Liste d'accompagnement SMGS 722

Lettre de voiture pour les transports routiers 730

Lettre de transport aérien 740

Lettre de transport aérien principal 741

Bulletin d'expédition (colis postaux) 750

Document de transport multimodal/combiné 760

Manifeste de chargement 785

Bordereau 787

Déclaration de transit communautaire — envois composites (T) 820

Déclaration de transit communautaire externe (T1) 821

Déclaration de transit communautaire interne (T2) 822

Exemplaire de contrôle T5 823

Carnet TIR 952
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Carnet ATA 955

Référence/date de l'inscription des marchandises dans les écritures CLE

Bulletin d'information INF3 IF3

Bulletin d'information INF8 IF8

Manifeste maritime — procédure simplifiée MNS

Déclaration de transit communautaire interne — Article 340 quater, paragraphe 1 T2F

T2M T2M

Autres ZZZ

Si le document précédent est établi sur base du DAU, l'abréviation du document se compose des codes prévus pour la
case 1, première subdivision (IM, EX, CO et EU).

Case no 43: Méthode d'évaluation

Les dispositions utilisées pour la détermination de la valeur en douane pour les marchandises importées sont codées de
la manière suivante:

Code Article pertinent du code Méthode

1 29, paragraphe 1 La valeur transactionnelle des marchandises impor-
tées

2 30, paragraphe 2, point a) La valeur transactionnelle des marchandises
identiques

3 30, paragraphe 2, point b) La valeur transactionnelle des marchandises similaires

4 30, paragraphe 2, point c) La valeur déductive

5 30, paragraphe 2, point d) La valeur calculée

6 31 La valeur sur base des données disponibles (la
méthode «fall back»)

Case no 44: Mentions spéciales/Documents produits/Certificats et autorisations

1. Mentions spéciales

Des mentions spécifiques qui ressortissent du domaine douanier sont codées sous forme d'un code numérique à cinq
chiffres. Ce code figure à la suite de la mention concernée sauf si la législation communautaire prévoit que ce code se
substitue au texte.

Exemple: Dans le cadre des simplifications en ce qui concerne la déclaration d'exportation, l'exemplaire 3 doit
comporter la mention «exportation simplifiée» (article 280, paragraphe 3). Il faut alors inscrire dans la case
no 44: «Exportation simplifiée — 30100».

La législation communautaire prévoit que certaines mentions spéciales sont à insérer dans des cases autres que la case
no 44. La codification de ces mentions spéciales suit toutefois les mêmes règles que pour celles qui sont destinées à
être spécifiquement reprises dans la case no 44. De plus, au cas où la législation communautaire ne précise pas les
cases qui doivent accueillir une mention, celle-ci doit être reprise dans la case no 44.

Toutes les mentions spéciales communautaires sont énumérées dans une liste à la fin de cette annexe.

Les États membres peuvent prévoir l'utilisation de mentions spéciales nationales dans la mesure où leur codification
affecte une structure différente de celle utilisée pour la codification des mentions spéciales communautaires.
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2. Documents produits, certificats et autorisations

a) Les documents, certificats et autorisations communautaires ou internationaux produits à l'appui de la déclaration
doivent être indiqués sous forme d'un code composé de quatre caractères alphanumériques, suivi par soit un
numéro d'identification, soit une autre référence reconnaissable. La liste des documents, certificats et autorisations
ainsi que leurs codes respectifs est reprise dans la base de données TARIC.

b) En ce qui concerne les documents, certificats et autorisations nationaux produits à l'appui de la déclaration, il
convient de les indiquer sous forme d'un code composé d'un caractère numérique suivi de trois caractères alpha-
numériques (par exemple: 2123, 34d5, …), éventuellement suivi par soit un numéro d'identification, soit une
autre référence reconnaissable. Les quatre caractères constituant les codes sont établis selon la nomenclature
propre à chaque État membre.

Case no 47: Calcul des impositions

Première colonne: Type de l'imposition

a) Les codes à utiliser sont les suivants:

Droits de douane sur les produits industriels A00

Droits de douane sur les produits agricoles A10

Droits additionnels A20

Droits antidumping définitifs A30

Droits antidumping provisoires A35

Droit compensateur définitif A40

Droit compensateur provisoire A45

TVA B00

Intérêts compensatoires (TVA) B10

Intérêts de retard (TVA) B20

Taxes à l'exportation C00

Taxes à l'exportation de produits agricoles C10

Intérêts de retard D00

Intérêts compensatoires (Par exemple perfectionnement actif) D10

Droits perçus au nom d'autres pays E00

b) Des codes purement nationaux doivent être élaborés sous la forme d'un code composé d'un caractère numérique suivi
de deux caractères alphanumériques selon la nomenclature propre à chaque État membre.

Dernière colonne: Mode de paiement

Les codes qui peuvent être appliqués par les États membres sont les suivants:

A: Paiement comptant en espèces

B: Paiement par carte de crédit

C: Paiement par chèque

D: Autres (par exemple au débit du compte d'un commissionnaire en douane)

E: Report de paiement

F: Report système douanier

G: Report système TVA (article 23 de la directive 77/388/CEE)

H: Transfert électronique de fonds

J: Paiement par l'administration des postes (envois postaux) ou par d'autres établissements publics ou gouvernemen-
taux
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K: Crédit accises ou remboursement accises

M: Consignation, y compris dépôt en espèces

P: Dépôt en espèces au compte d'un commissionnaire en douane

R: Garantie

S: Garantie individuelle

T: Garantie au compte d'un commissionnaire en douane

U: Garantie au compte de la personne intéressée — autorisation permanente

V: Garantie au compte de la personne intéressée — autorisation individuelle

O: Garantie auprès d'un organisme d'intervention.

Case no 49: Identification de l'entrepôt

Le code à introduire affecte la structure suivante, composée de trois éléments:

— la lettre établissant le type d'entrepôt selon les dénominations prévues à l'article 525 (a1). Pour les entrepôts autres
que mentionnés à l'article 525 il faut indiquer:

Y pour un entrepôt autre que douanier

Z pour une zone franche ou un entrepôt franc,

— le numéro d'identification attribué par État membre lors de la délivrance de l'autorisation. (an..14),

— le code pays de l'État membre de l'autorisation tel que défini à la case no 2 (a2).

Case no 51: Bureaux de passage prévus (et pays)

Il convient d'utiliser les codes mentionnés à la case no 29.

Case no 52: Garantie

Indication du type de la garantie

La liste des codes applicables est la suivante:

Situation Code Autres indications nécessaires

En cas de dispense de garantie (article 94, paragraphe
4, du code et article 380, paragraphe 3

0 — Numéro du certificat de dispense de garantie

En cas de garantie globale 1 — Numéro du certificat de garantie globale

— Bureau de garantie

En cas de garantie isolée par caution 2 — Référence à l'acte de cautionnement

— Bureau de garantie

En cas de garantie isolée en espèces 3

En cas de garantie isolée par titre 4 — Numéro du titre de garantie isolée

En cas de dispense de garantie (article 95 du code) 6

En cas de dispense de garantie pour certains orga-
nismes publics

8

En cas de garantie isolée (annexe 47 bis, point 3) 9 — Référence à l'acte de cautionnement

— Bureau de garantie

Indication des pays sous la rubrique «non valable pour»:

Il convient d'utiliser les codes de pays mentionnés à la case no 2.
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Case no 53: Bureau de destination (et pays)

Il convient d'utiliser les codes mentionnés à la case no 29.

Mentions spéciales — Code XXXXX

Catégorie générale — Code 0xxxx

Base légale Sujet Mention spéciale Cases Code

Article 497, paragraphe 3 Demande d'autorisation sur
la déclaration pour un
régime douanier écono-
mique

«Autorisation simplifiée» 44 00100

Annexe 37 Plusieurs exportateurs,
destinataires ou documents
précédents

«Divers» 2, 8 et 40 00200

Annexe 37 Identité entre le déclarant
et l'expéditeur

«Expéditeur» 14 00300

Annexe 37 Identité entre le déclarant
et l'exportateur

«Exportateur» 14 00400

Annexe 37 Identité entre le déclarant
et le destinataire

«Destinataire» 14 00500

À l'importation — Code 1xxxx

Article Sujet Mention spéciale Cases Code

2, paragraphe 1, du règle-
ment (CE) no 1147/2002

suspension temporaire des
droits autonomes

«Importation sous le
couvert d'un certificat d'ap-
titude au vol»

44 10100

549, paragraphe 1 Apurement du perfection-
nement actif (système de la
suspension)

«Marchandises PA/S» 44 10200

549, paragraphe 2 Apurement du perfection-
nement actif (système de la
suspension) (mesures spéci-
fiques de politique
commerciale)

«Marchandises PA/S, poli-
tique commerciale»

44 10300

550 Apurement du perfection-
nement actif (système du
rembours)

«Marchandises PA/R» 44 10400

583 Admission temporaire «Marchandises AT» 44 10500

À l'exportation — Code 3xxxx

Article Sujet Mention spéciale Cases Code

280, paragraphe 3 Déclaration d'exportation
incomplète

«Exportation simplifiée» 44 30100

286, paragraphe 4 procédure de domiciliation «Exportation simplifiée» et
le numéro de l'autorisation
et le nom du bureau de
douane qui l'a délivrée

44 de
l'exemplaire
no 3

30200

31.12.2003L 343/120 Journal officiel de l'Union européenneFR



Article Sujet Mention spéciale Cases Code

298 Exportation de marchan-
dises agricoles dans le
cadre des destinations
particulières

Article 298 du règlement
(CEE) no 2454/93 Destina-
tion particulière: marchan-
dises prévues pour l'expor-
tation — application des
restitutions agricoles exclue

44 30300

793, paragraphe 3 Le désir de récupérer
l'exemplaire 3

«RET-EXP» 44 30400
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ANNEXE V

À l'annexe 74, le point 7 est remplacé par le texte suivant:

«7. Lait et produits laitiers

Le recours à l'équivalence est permis dans les conditions suivantes:

Le poids de chaque composant de la matière sèche lactique, des matières grasses lactiques et de la matière protéique
lactique des marchandises d'importation ne doit pas excéder le poids de chacun de ces composants dans les
marchandises équivalentes. Toutefois, lorsque la valeur économique des marchandises d'importation est déterminée
par un seul ou par deux des composants susmentionnés, le poids peut être calculé sur la base de ce ou ces compo-
sant(s). L'autorisation précise les détails, notamment la période de référence pour laquelle le poids total doit être
calculé. Cette période n'excède pas quatre mois.

Le poids du ou des composants en question des marchandises d'importation et des marchandises équivalentes doit
être indiqué sur les déclarations en douane et sur tout bulletin d'information INF9 ou INF5, afin de permettre aux
autorités douanières de contrôler l'équivalence sur la base de ces éléments.

Des contrôles physiques sont effectués sur au moins 5 % des déclarations de placement des marchandises d'importa-
tion sous le régime et des déclarations d'exportation (procédure IM/EX) et portent à la fois sur les marchandises
d'importation et sur les marchandises équivalentes concernées.

Des contrôles physiques sont effectués sur au moins 5 % des déclarations d'exportation anticipée et des déclarations
de placement sous le régime (procédure EX/IM). Ces contrôles portent à la fois sur les marchandises équivalentes qui
y sont soumises avant le début des opérations de perfectionnement et sur les marchandises d'importation concernées
au moment de leur placement sous le régime.

Les contrôles physiques comportent la vérification de la déclaration et des documents qui y sont joints et des échan-
tillons représentatifs sont prélevés en vue de l'analyse des ingrédients par un laboratoire compétent.

Si l'État membre applique un système d'analyse de risque, un pourcentage inférieur de contrôles physiques peut être
permis.

Chaque contrôle physique doit faire l'objet d'un compte rendu détaillé établi par le fonctionnaire compétent qui l'a
réalisé. Ces comptes rendus sont centralisés auprès des autorités désignées dans chaque État membre.»
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ANNEXE VI
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ANNEXE 75

Liste des produits compensateurs soumis aux droits à l'importation qui leur sont propres

(Article 548, paragraphe 1)

Désignation des produits compensateurs secondaires Opérations de perfectionnement desquelles ils résultent

(1) (2)

Déchets, rognures, résidus, chutes et rebuts Toute ouvraison ou transformation
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